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1. PRESENTATION DU DEMANDEUR 

• IDENTIFICATION DU DEMANDEUR 
 

Le demandeur est la société « Ferme éolienne du Blessonnier » filiale à 100 % de CEZ France S.A.S.  

En tant qu’exploitant du projet de parc éolien, la société « Ferme éolienne du Blessonnier » porte l’ensemble des 
demandes qui seront nécessaires à la construction et à l’exploitation des installations, y compris l’autorisation 
environnementale. 

A ce titre, la société « Ferme éolienne du Blessonnier » présente l’ensemble des capacités techniques et financières 
nécessaires à l’exploitation et au démantèlement du parc éolien et bénéficie de l’ensemble des compétences et 
capacités requises pour la construction, l’exploitation et le démantèlement du parc éolien du Blessonnier. 

Conformément aux dispositions du décret n° 2018-797 du 18 septembre 2018 – art. 2, relatif au Dossier de Demande 
d’Autorisation d’Exploiter, et à l’article L181-27 du code de l’environnement, compte tenu des particularités des 
projets de parc éolien, et dans la mesure où les capacités techniques et financières dont la société pétitionnaire dispose 
ne sont pas encore constituées, les modalités prévues pour les établir sont présentées ci-après. 

 

1 Identification du demandeur 
 

Demandeur Ferme éolienne du Blessonnier 

Forme juridique Société par actions simplifiée 

Capital 100,00 € 

Siège social 1 rue de la Soufflerie - 31500 TOULOUSE 

Activité Exploitation d’une centrale éolienne de production d’électricité 

N° Registre du Commerce et des 
Sociétés 

813 057 445 RCS Toulouse 

N° SIRET 813 057 445 00096 

Code APE 3511Z / Production d’électricité 

Tableau 1 : Référence administrative de la SAS « Ferme éolienne du Blessonnier » 

 

2 Identification du signataire 
 

Société SAS Ferme éolienne du Blessonnier 

Nom BESSIERE 

Prénom Patrick 

Nationalité Française 

Qualité 
Gérant de ABO Energy France SARL, titulaire d’un pouvoir pour la Ferme 

éolienne du Blessonnier  

Tableau 2 : Référence de signataire pouvant engager le demandeur 

 

 

 

 

 

• PRESENTATION DU DEMANDEUR 
 

3 Structure juridique 
 

La présidence de la société Ferme Eolienne du Blessonnier est assurée par Madame Stephanie MASSIN, et la direction 
générale est assurée par Madame Stanislava SMAHOVA. 

 

La Ferme éolienne du Blessonnier est filiale à 100% de CEZ France S.A.S. 

 

CEZ France S.A.S (ci-après nommée « CEZ France ») est elle-même filiale de CEZ,a.s. tel que présenté sur le schéma ci-
dessous. CEZ, a.s. et ses filiales, dont CEZ France et la Ferme Eolienne du Blessonnier, seront ci-après nommées « CEZ 
Groupe ». 

La société pétitionnaire fait donc partie d’un groupe, ce qui lui permet de bénéficier de l’ensemble des compétences 
et moyens techniques et financiers de chacun. 

En effet, la Ferme Eolienne du Blessonnier bénéficie de l’engagement de son actionnaire, CEZ France, à lui fournir les 
moyens financiers nécessaires à sa réalisation. Les risques techniques et financiers de la Ferme Eolienne du Blessonnier 
sont ainsi supportés par CEZ France qui elle-même remonte ses risques jusqu’à sa société mère, CEZ, a.s.. 

 

CEZ France a conclu en outre une convention de trésorerie intra-groupe lui permettant de bénéficier de l’engagement 
de CEZ, a.s. à lui fournir les fonds propres nécessaires à son activité. 

Ce modèle permet à la Ferme Eolienne du Blessonnier de bénéficier d’une structure financière souple et saine, adossée 
à un groupe robuste. 

 
Figure 1 : Structure simplifiée du demandeur 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000033928666
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4 Comptes annuels des trois dernières années 
 

Les bilans et les comptes associés du Groupe CEZ permettent de constater la bonne santé financière de la société. Les 
documents originaux en anglais sont accessibles sur le site internet de la société à l’adresse suivante : 
https://www.cez.cz/en/investors/financial-reports/annual-reports.  

Afin de permettre une meilleure présentation et compréhension de ces comptes, une traduction en français et en 
euros est présentée en Annexe 3. 

En glissement annuel, le revenu d'exploitation 2023 du Groupe CEZ a augmenté de 18 % pour atteindre 340,6 milliards 
de CZK [13,8 milliards d’Euros]. Le Groupe CEZ a ainsi généré un bénéfice d'exploitation avant dépréciation, intérêts 
et impôts de 124,8 milliards de CZK [5,05 milliards d’Euros] ce qui a permis à l’entreprise de dégager un bénéfice net 
après impôts de 34,8 milliards de CZK [1,41 milliards d’Euros]. L'intensité des émissions du Groupe CEZ a diminué pour 
atteindre 0,27 tCO2/MWhe. 

Malgré une taxe exceptionnelle prélevée par l’Etat sur l’année 2023, Groupe CEZ a réalisé en 2023 le bénéfice le plus 

élevé des dix dernières années, à l'exception de l'année exceptionnelle 2022. Ces excellents résultats économiques 

sont principalement dus à l'exploitation sûre et fiable des centrales nucléaires, aux bénéfices tirés du négoce de 

matières premières sur les marchés étrangers et à la poursuite de la croissance du segment des services 

énergétiques. 

 

CEZ a.s. maison mère du Groupe CEZ est notée par les agences de notation financières qui évaluent les solvabilités et 
les capacités à tenir les engagements financiers d’une entreprise. Le 5 avril 2024, Moody’s a attribué la note Baa1 à 
CEZ a.s., et Standard & Poor’s lui a attribué la note A-, notation en date du 9 août 2024. Les documents sont joints en 
Annexe 9. Les deux agences de notation de crédit sont incluses dans la liste des agences de notation de crédit 
conformément au règlement (CE) n° 1060/2009 du Parlement européen et du Conseil, tel que modifié par le règlement 
(UE) n° 513/2011 du Parlement européen et du Conseil et le règlement (UE) n° 462/2013 du Parlement européen et 
du Conseil. Lors de la sélection des agences de notation de crédit, le Groupe CEZ se conforme à l'article 8d du règlement 
susmentionné.  

Ceci démontre les bonnes capacités financières de CEZ a.s. et par voie de conséquences celles de la Ferme Eolienne 
du Blessonnier. 

 

 

Cf. Annexe 3 : Bilans sommaires et comptes de résultat 

Cf Annexe 9 : Notations Moody’s et Standard & Poor’s 

 

 

• PRESENTATION DU DEVELOPPEUR : ABO ENERGY 
 

1 Structure juridique 
 

ABO Energy SARL (ci-après nommée « ABO Energy France ») est elle-même filiale à 100 % d’ABO Energy AG (ci-après 
nommée « ABO Energy Allemagne »), société par actions de droit allemand.  

ABO Energy Allemagne et ses filiales, dont ABO Energy France, seront ci-après nommées « ABO Energy Groupe ».  

La société pétitionnaire fait donc partie d’un groupe, ce qui lui permet de bénéficier de l’ensemble des compétences 
et moyens techniques et financiers de chacun.  

Sur le marché français, ABO Energy France conclut des contrats intra-groupes concernant des prestations techniques 
et financières avec les filiales d’ABO Energy Allemagne situées sur le territoire français. Les risques techniques et 
financiers des filiales d’ABO Energy Allemagne sont ainsi supportés par la maison mère, ABO Energy Allemagne.  

 

 

5 Comptes annuels des trois dernières années 
 

Les bilans et les comptes consolidés d’ABO Energy Groupe sont présentés en annexe 1. Ils permettent de constater la 
bonne santé financière du groupe. 

Dans les comptes consolidés, on constate que le Groupe dispose quant à lui de fonds propres de plus de 170 millions 
d’euros à fin 2022 après réalisation d’un bénéfice net après impôts de plus de 24 millions d’euros. 

 

Cf. Annexe 2 : Bilans sommaires et comptes de résultat de 2021, 2022 et 2023 

 

  

https://www.cez.cz/en/investors/financial-reports/annual-reports
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2. CAPACITES TECHNIQUES ET FINANCIERES 
Les capacités financières de la Ferme Eolienne du Blessonnier sont mises à disposition par CEZ France dans le cadre 
d’une structure contractuelle par laquelle CEZ France apporte les fonds nécessaires à la Ferme Eolienne du Blessonnier 
pour qu’elle puisse construire, exploiter et démanteler le parc éolien. La Ferme éolienne du Blessonnier étant filiale à 
100% de CEZ France, elle-même filiale de CEZ a.s., elle peut bénéficier, via la convention de trésorerie intra-groupe, de 
fonds propres. 

 

Les capacités techniques de la Ferme Eolienne du Blessonnier sont mises à disposition par ABO Energy France dans le 
cadre d’une structure contractuelle par laquelle la Ferme Eolienne du Blessonnier missionne ABO Energy France pour 
effectuer pour son compte toutes les opérations nécessaires à la construction, à l’exploitation et au démantèlement 
du parc éolien. 

 

 

 
Schéma de l’articulation contractuelle du demandeur 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

• HISTORIQUE ET ACTIVITES DU GROUPE CEZ 
 

1 Le groupe CEZ 
 

CEZ, a.s., fondée en 1992, est une entreprise énergétique internationale et le plus grand producteur d’électricité en 
République Tchèque. Elle y génère effectivement 75% de la demande totale d’électricité. Ses actions sont négociées à 
la bourse de Prague et de Varsovie (Pologne) et sont matérialisées dans les indices boursiers PX (République tchèque) 
et WIG-CEE (Pologne). 

 

Le plus grand actionnaire de CEZ a.s. est la République Tchèque. Il détient près de 70 % des parts du capital social de 
la société (au 31 décembre 2023). CEZ a.s, est la maison mère de CEZ Groupe et le pilier du Groupe CEZ fondé en 2003 
lors de la fusion de CEZ a.s. avec plusieurs distributeurs régionaux d’électricité. Son siège est basé en République 
Tchèque à Prague. 

 

Par sa capitalisation boursière d’environ 21 milliards d’euros, l'entreprise énergétique tchèque CEZ fait partie des dix 
plus grandes entreprises énergétiques d'Europe. Elle compte environ 31 000 employés dans plus de 100 filiales qui 
fournissent de l'énergie aux consommateurs dans les pays d'Europe centrale et orientale. Groupe CEZ est également 
un acteur clé de la distribution et commercialisation de l'électricité et compte plus de 3,5 millions de clients. 

 

Group CEZ livre à ses clients de l'électricité, du gaz et de la chaleur. Elle propose également des solutions énergétiques 
intelligentes « clefs en main » pour les sociétés et les foyers. Groupe CEZ produit de l'énergie à partir de l'eau, du vent, 
du soleil, du biogaz et de la biomasse, et également via des centrales à gaz, à charbon et nucléaires. 

 

Group CEZ est l'une des sociétés les moins endettées dans le secteur de l'énergie et possède une excellente côte de 

crédit (Standard & Poor’s: A-, perspective stable, situation en août 2024).  

 

Groupe CEZ est une entreprise énergétique internationale et la plus grande entreprise énergétique de République 

tchèque et d'Europe centrale et orientale, avec 12 GW de capacités installées et une production électrique de 52 

TWh sur l’année 2023, dont 30,4 TWh d’origine nucléaire et 3,6 TWh d’origine renouvelable. 

CEZ possède ou copossède des actifs dans le domaine de la distribution et de la production d'électricité en Allemagne, 

France, Pologne, en Slovaquie et en Turquie. Au 1er octobre 2024, Groupe CEZ exploite 12 parcs éoliens en Allemagne 

et désormais 4 parcs éoliens en France, avec la dernière mise en service du parc éolien de la Piballe en Vendée (7,2 

MW). 

 

Dans de nombreux pays européens, Groupe CEZ commercialise de l'électricité et d'autres matières premières sur les 

marchés de gros afférents. La société s'occupe de la vente d'électricité ou de gaz naturel aux clients finaux en 

République tchèque, Pologne, Hongrie, en Slovaquie et en Turquie. En République tchèque, Groupe CEZ est le plus 

grand producteur d'électricité d'origine renouvelable, qui se compose de centrales hydroélectriques, éoliennes et 

photovoltaïques. Groupe CEZ est également la première entreprise régionale dans le secteur des services 

énergétiques modernes (ESCO). 

 

Groupe CEZ a également fondé la société de venture capital CEZ INVEN CAPITAL, investissant dans le marché 

européen de l'énergie renouvelable et cherche de petites et moyennes entreprises innovantes actives sur le marché 

des technologies propres. 

Groupe CEZ investit dans de nouvelles sociétés ayant le potentiel de déterminer les nouvelles tendances dans le 

domaine des « Smart Energy Solutions » et d'offrir des profits intéressants.  



 

Projet de parc éolien du Blessonnier – Communes de Francourt, Renaucourt, Roche-et-Raucourt et Volon (70) 

8  

 DESCRIPTION DE LA DEMANDE D’AUTORISATION ENVIRONNEMENTALE 

Enfin, outre la garantie d'une énergie suffisante et abordable pour ses clients et la création de valeur pour ses 

actionnaires, Groupe CEZ continue de travailler à la réalisation de la VISION 2030 stratégique axée sur l'énergie 

propre de demain. La priorité est la construction la plus rapide possible de nouvelles sources nucléaires et 

renouvelables et apporte ainsi sa contribution à la transition énergétique soutenue par l’Union Européenne. 

 

2 Le Groupe CEZ et les Energies Renouvelables 
 

Le Groupe CEZ possède environ 2380 MW d’installations de production d’électricité à partir d’énergies 

renouvelables. 

La majeure partie est l’énergie hydraulique – 46 centrales pour 1981 MW - dont 1979 MW sur le territoire tchèque, 

essentiellement sur la rivière Vltava. 

Puis vient l’énergie éolienne quant à elle essentiellement produite sur le territoire allemand – 12 parcs pour 145 

MW et sur le territoire français pour 47 MW avec quatre parcs en exploitation au 1er octobre 2024. Deux parcs 

éoliens sont aussi exploités en République Tchèque. Le Groupe CEZ exploite au total 18 fermes éoliennes avec une 

puissance installée de 200 MW. 

Le Groupe CEZ exploite également des centrales solaires pour une puissance installée totale de 200 MW. 15 

centrales solaires sont en République tchèque pour une puissance totale installée de 131 MW, et 56 MW en 

Allemagne.   

 

Quant au portefeuille de projets en développement, CEZ se focalise essentiellement sur les projets solaires sur son 

territoire avec un pipe de 5,2 GW, auquel d’ajoute 500 MW de projets éoliens.  

A ce portefeuille de 5,7 GW de projets sur son sol, s’ajoutent des portefeuilles projets en Allemagne et France. En 

Allemagne, au 1er octobre 2024, 250 MW éolien sont en développement. 

 

Sur le territoire français, CEZ a acquis 2 portefeuilles de projets éoliens en développement entre 2017 et 2019 pour un 

total de 220 MW. Pour son développement sur le marché, avec l’acquisition de la Ferme Eolienne du Blessonnier, le 
groupe CEZ, grâce à sa filiale CEZ France, s’appuie sur les compétences et la connaissance du marché français du groupe 
ABO Energy. 

En France, au 1er octobre 2024, quatre parcs détenus à 100% par CEZ Groupe, sont désormais en exploitation pour 
47 MW, trois en Nouvelle Aquitaine et un en Pays de Loire. 150 MW sont encore en développement.  

 

 

 

3 Vision 2030 : L’Energie propre pour demain  
 

L'UE s'est fixé comme objectif d'atteindre avant 2030 la couverture à partir de sources renouvelables d'au moins 27 

pour cent de la consommation totale d'énergie. Dans le cadre de cette transition européenne vers une électricité 

sans émissions, CEZ continuer d’apporter sa contribution. 

L'objectif ambitieux de l'UE réclame une nouvelle et grande évolution dans le domaine des sources d'énergie 

renouvelables, ainsi qu'une décentralisation graduelle de la production d'énergie (par exemple par un transfert de 

la production d'électricité au plus proche de ses lieux de consommation). 

La priorité du Groupe CEZ est désormais la construction la plus rapide possible de nouvelles sources nucléaires 

et renouvelables, notamment d’actifs solaires sur le territoire tchèque. 

 

Le Groupe CEZcontinue avec succès à réduire toutes les émissions conformément aux objectifs de l'Accord de Paris 

et aux engagements publics déclarés de CEZ dans le cadre de sa stratégie VISION 2030-Énergie propre de demain. 

Le Groupe vise l'élimination progressive de la production au charbon et la conversion de son portefeuille de 

production à zéro émission. Groupe CEZ a l'ambition d'ajouter un total de 6 000 MW de sources renouvelables, 

principalement photovoltaïques, d'ici à 2030. Groupe CEZ supprimera progressivement les centrales au charbon 

d'ici 2033 au plus tard, mais il est probable que cela se produise plus tôt en fonction de l'évolution des conditions 

du marché. Les engagements du Groupe pour atteindre la neutralité climatique d'ici 2040 ont été validés par 

l'initiative mondiale d'experts SBTi. Groupe CEZ est devenue la première entreprise tchèque à recevoir la 

confirmation que son plan est suffisamment ambitieux et conforme au scénario de 1,5°C. 

VIZE 2030, ou l’Énergie propre de demain, confirme le projet du Groupe CEZ de devenir le leader du développement 

durable non seulement dans en République Tchèque, mais dans toute l’Europe centrale. 

 

Également disponible à l’adresse suivante, la dernière présentation du Groupe CEZ à destination des investisseurs  
Investor presentations | CEZ Group.  

  

Figure 2 - Actifs de Production de Groupe CEZ au 31 décembre 2023 (extrait du « CEZ Group 2023 Annual Financial Report » p97) 

https://www.cez.cz/en/investors/investor-presentations
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• HISTORIQUE ET ACTIVITES D’ABO ENERGY GROUPE 
 

Fondée en Allemagne en 1996, le groupe ABO Energy porte les initiales de ses fondateurs (Jochen Ahn et Matthias 
Bockholt) qui ont associé leurs compétences et convictions au profit du développement d’énergies renouvelables. 
Conscients du potentiel qu’offre le territoire français, la filiale française a été créée en 2002 avec aujourd’hui des 
bureaux à Toulouse (siège social), Orléans, Nantes et Lyon.  

 

Le Groupe est indépendant vis à vis :  
● des fournisseurs  

● de tous les intervenants du secteur (banquiers, grands groupes de production d’électricité)  

 
Le Groupe se développe sur fonds propres. Ses bénéfices sont investis dans le développement de ses projets. 
 

 
 

Le groupe ABO Energy est une entreprise internationale mais reste une PME à dimension humaine et indépendante 
de grands groupes, ce qui lui permet de développer un éolien proche des exigences des territoires. Son but est le 
développement d’un éolien local, adapté au territoire et faisant l’objet d’une étroite concertation avec les élus et les 
habitants. Son implication pour l’actionnariat local est le gage d’un réel développement durable.  

 

Fin 2022, ABO Energy Groupe a raccordé au cumul au réseau un ensemble de parcs éoliens, de centrales biomasse et 
solaires mais également de solutions de stockage représentant une puissance nominale totale de 2 349,10 MW.  Grâce 
à son expérience, à sa présence anticipée sur le marché, à sa prudence ainsi qu’à une approche favorisant le 
partenariat local, ABO Energy Groupe a su se positionner et continue raisonnablement sa croissance. Fin 2022, plus de 
900 collaborateurs sont actifs au sein d’ABO Energy Groupe, dont 160 en France. Le développement de projets a 
permis de raccorder 356 MW d’électricité propre. ABO Energy travaille sur un portefeuille de plus de 1600 MW de 
projets éoliens et photovoltaïques en développement en France. 

 

 

 

Figure 2 : Présence internationale de la société ABO Energy (déc 2022) 

 

 
Figure 3 : ABO Energy Groupe (2022) 
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• CAPACITES TECHNIQUES 
 

Les équipes d’ABO Energy France sont constituées de professionnels experts formés dans tous les domaines 
nécessaires à la création et à l’exploitation de parcs éoliens. Certaines compétences pointues sont centralisées auprès 
d’ABO Energy Allemagne et sont mises à disposition d’ABO Energy France et donc du demandeur par l’intermédiaire 
des contrats intra-groupes. Ceci concerne par exemple la négociation des contrats d’achats des éoliennes ou encore 
le calcul des prévisions de production des parcs en développement à partir de la modélisation des études de vent. 
Cette centralisation permet d’atteindre un niveau de compétence et d’expertise le plus élevé. 

 

Pour le compte de ses filiales, ABO Energy réalise l’ensemble des étapes d’un projet éolien : 

 
Figure 3 : Etapes d’un projet éolien 

 

1 Développement de projets éoliens 
 

Les différents services d’ABO Energy conjuguent leurs compétences pour réaliser des projets éoliens en adéquation 
avec les exigences règlementaires, environnementales, économiques et sociales. 

 

Les responsables de projets du service « Développement de projets » d’ABO Energy France développent les projets 
de parcs éoliens de A à Z. 

Chaque responsable de projet gère un portefeuille de projets et assure la coordination de l’ensemble des acteurs 
impliqués dans chaque projet. Il est le contact privilégié des élus, des administrations et des bureaux d’étude externes 
comme des experts internes.  

Ses principales missions sont les suivantes : 

▪ L’identification de sites adaptés ; 
▪ Les contacts locaux (élus, propriétaires et exploitants, riverains, administrations, …) ; 
▪ La coordination des études réglementaires en s’attachant les compétences de bureaux d’études reconnus ; 
▪ Le suivi des études de faisabilité technique (vent, accès, raccordement électrique) et économique ; 
▪ Le montage des dossiers de demande d’autorisation administrative  

 

Cartographie 

La cartographie est un aspect important du développement de projets. C’est l’outil indispensable pour l’identification 
de sites propices au développement de l’éolien, puis pour la communication autour du projet, que ce soit à 
destination des élus, des riverains ou de l’administration. 

Les responsables de projets sont formés à la réalisation de cartes sous le logiciel QGis, afin de présenter les enjeux 
(contraintes, servitudes…) liés à tout projet éolien. 

 

Détermination du potentiel éolien 

ABO Energy Groupe dispose en Allemagne d’un service d’expertise interne composé de spécialistes qui assurent 
l’ensemble des études techniques nécessaires à une première détermination fiable du gisement éolien d’un site. 
Cette évaluation interne est confirmée par la suite par a minima deux études effectuées par des tiers experts. Les 
étapes d’analyse du gisement de vent sont : 

▪ Pré-analyse à partir des données de vent Météo France et des mâts de mesure à proximité ; 
▪ Réalisation d’une campagne de mesure de vent sur 12 mois au minimum à l’aide d’un mât de mesure de vent 

installé sur site (de 50 à 140 m de hauteur) ;  
▪ Analyse et corrélation des données de vent recueillies 
▪ Détermination du potentiel éolien du site 
▪ Sélection du type d’éolienne le mieux adapté et optimisation de leur implantation en fonction des contraintes 

du site ;  
▪ Confrontation des analyses internes avec les études de tiers experts. 

 

 

Veille juridique 

Les évolutions régulières de la législation relative à l’énergie éolienne nécessitent une veille juridique permanente. 

L’organisation d’ABO Energy France, son implication dans la filière éolienne au niveau national, sa forte 
communication interne transversale et la responsabilisation de l’ensemble de l’équipe du pôle développement permet 
à chacun de se tenir informé immédiatement de toute évolution juridique et d’éventuelles conséquences sur les 
projets. 

ABO Energy France dispose d’un service juridique qui vient en soutien des responsables de projets. Le cas échéant, un 
contact privilégié avec des avocats, experts, fiscalistes avec lesquels la société ABO Energy travaille, permet de soutenir 
le projet en cas de procédure à l’encontre de l’une de ses autorisations. 

 

Communication et concertation  

Transparence, concertation et information sont indispensables pour l’acceptation et la compréhension du projet 
éolien et sont des valeurs portées haut par ABO Energy. 

C’est pourquoi, très tôt dans le développement du projet, ABO Energy associe les élus locaux et informe les riverains 
du projet via des outils et supports de communication propres à chaque projet : panneau d’information au pied du 
mât de mesure de vent, permanences publiques d’information, bulletins d’information, page internet, rendez-vous 
particuliers… 

Les moyens de diffuser de l’information et d’aller à la rencontre des utilisateurs du territoire (agriculteurs, riverains, 
commerces, …) sont tout particulièrement coordonnés avec les élus locaux pour être adaptés au contexte local et 
efficaces sur le territoire. 

Pour cela, ABO Energy France s’appuie sur la compétence et la connaissance de son service communication qui vient 
en soutien des responsables de projets. Ce service intervient sur tous les projets en France, permettant ainsi d’avoir 
une bonne connaissance des territoires et des enjeux particuliers à l’échelle d’un projet éolien.  

 

2 Maîtrise d’œuvre de parcs éoliens 
 

Avec 36 parcs éoliens construits et raccordés en France depuis 2004, représentant un total de 356 MW au 1er janvier 
2023, le service « Construction et raccordement au réseau électrique » possède une grande expertise et expérience, 
sur tous modèles d’éoliennes confondus, sur différentes typologies de sites (moyenne montagne, milieu forestier, 



 

Projet de parc éolien du Blessonnier – Communes de Francourt, Renaucourt, Roche-et-Raucourt et Volon (70) 

11  

 DESCRIPTION DE LA DEMANDE D’AUTORISATION ENVIRONNEMENTALE 

milieu bocager, plaines agricoles, …). ABO Energy France réalise toutes les prestations nécessaires pour réaliser les 
infrastructures du parc éolien, coordonner le montage des éoliennes et le raccordement au réseau de distribution.  

La construction et le raccordement au réseau électrique d’un parc éolien s’articulent autour de trois pôles de 
compétences qui sont mises à disposition des projets durant ses différentes phases d’avancement.  

 

De l’assistance technique à la conception des parcs  

Une équipe de dessinateurs-projeteurs apporte son assistance lors de la conception des parcs éoliens afin de prendre 
en compte les contraintes de construction liées aux sites étudiés, de limiter les impacts environnementaux et de 
répondre aux exigences techniques des turbiniers en matière d’infrastructure et de sécurité notamment. 

Cette assistance commence par la visite du site et de la validation des accès possibles, en particulier pour les convois 
qui viendront acheminer les éoliennes. Elle est organisée très en amont de la phase de développement des projets. 
Elle se conclut par la réalisation de plans qui détaillent l’infrastructure de transport et de grutage à construire. Ces 
plans sont établis sur la base de relevés topographiques très précis réalisés par des géomètres-experts. Pour mener à 
bien leur mission, les dessinateurs-projeteurs s’appuient sur des outils informatiques d’aide à la conception (Autocad, 
Covadis, Autotrack). L’emploi de ces outils permet une optimisation du dimensionnement de l’infrastructure et 
contribue donc à la limitation des impacts lors de la phase de construction des parcs (emprises des ouvrages, 
mouvements de terre, coupe d’arbres, imperméabilisation des surfaces, …). 

Les plans sont ensuite communiqués aux différents bureaux d’études missionnés sur le dossier, notamment pour la 
réalisation des plans réglementaires de la demande d’autorisation environnementale. 

 

La construction de parcs éoliens  

La construction des parcs éoliens débute par l’organisation d’une campagne de sondages géotechniques et 
hydrogéologiques. L’interprétation de ces sondages par des bureaux d’études spécialisés permet le dimensionnement 
des massifs de fondations des éoliennes, de l’infrastructure de transport et de grutage. Ces dimensionnements sont 
spécifiques à chaque site et sont conduits selon les règlements techniques en vigueur (Eurocodes, Recommandations 
du Comité Français de Mécanique des Sols spécifiques aux éoliennes, …). 

Ensuite, la construction d’un parc éolien se décompose en plusieurs grandes phases : 

• Les emprises nécessaires au projet sont préalablement délimitées par une opération de bornage.  

• La construction des voies d’accès et des plateformes de grutage matérialise, sur le terrain, le réel démarrage 
du chantier.  

• La stabilité des éoliennes est garantie par la construction d’un massif de fondation en béton armé. Ce dernier 
repose sur le sol qui aura été préalablement renforcé si ses caractéristiques mécaniques sont jugées 
insuffisantes au regard des contraintes imposées par les éoliennes. 

• L’énergie électrique produite par les éoliennes transite par des réseaux (réseaux inter-éoliens privés) jusqu’au 
poste de livraison qui constitue l’interface avec le réseau public de raccordement concerné. Ces réseaux 
comportent également les équipements de communication nécessaires au pilotage à distance des parcs 
éoliens. 

• Le transport, le montage et la mise en service des éoliennes constituent la dernière phase qui nécessite 
l’intervention d’opérateurs très spécialisés.  

Le pôle « construction des parcs » d’ABO Energy est constitué d’ingénieurs expérimentés en géotechniques et en 
génie civil. Leur travail est celui d’un Maître d’Œuvre. En collaboration avec les ingénieurs du pôle « Raccordement au 
réseau électrique », ils gèrent la consultation des entreprises jusqu’à la conclusion des marchés de travaux, dirigent 
l’exécution de ces derniers et prononcent la réception des ouvrages. Lors du déroulement des chantiers, ces personnes 
sont également garantes du respect des règles de sécurité et de protection de la santé des travailleurs. 

 

Raccordement électrique  

ABO Energy France dispose d’un service spécialisé en raccordement électrique des parcs éoliens qui se compose 
d’ingénieurs spécialisés en électrotechnique.  

Lors de la phase de développement des projets, ces derniers étudient les possibilités de raccordement en fonction des 
capacités évolutives des réseaux électriques de distribution (réseaux dont la tension est inférieure à 20 kV gérés par 
ENEDIS ou par des Régies locales) et/ou de transport (réseaux dont la tension est supérieure à 20 kV géré par RTE).  

Le raccordement d’un parc éolien nécessite la réalisation d’une extension de réseau dont la maîtrise d’ouvrage et la 
maîtrise d’œuvre sont gérées par le gestionnaire de réseaux concerné. Lors de la phase de construction des parcs, le 
service spécialisé en raccordement électrique gère la mise en place du dispositif contractuel entre la société de projet 
et ce gestionnaire de réseaux.  

Enfin, ce service gère pour le compte du demandeur, par l’intermédiaire du contrat de construction, toutes les 
formalités administratives relatives à la commercialisation de l’électricité. Il contracte un contrat d’achat avec 
l’acheteur obligé avec éventuellement un complément de rémunération, issu ou non d’une procédure d’appel d’offres 
et un contrat d’agrégation pour la mise sur le marché de l’électricité produite. 

 

➔ A ce jour, en Bourgogne-Franche-Comté, ABO Energy a mis en service 41 parcs éoliens en France soit 416MW 

d’électricité propre (chiffres au 1er janvier 2024). 

 

3 Exploitation et maintenance : moyens de suivi, de surveillance et 
d’intervention prévues 

 

ABO Energy France dispose d’un service « Exploitation » assurant l’exploitation financière et technique pour le 
compte de la Ferme éolienne du Blessonnier dans le respect des normes règlementaires. Ces prestations sont réalisées 
dans le cadre d’un contrat de prestation d’exploitation entre ABO Energy France et la Ferme éolienne du Blessonnier. 

 

Exploitation technique 

L’équipe « Exploitation technique » d’ABO Energy France veille au bon fonctionnement des éoliennes et garantit la 
sécurité du parc éolien. Avant la mise en service du parc éolien, des essais d’arrêts et d’arrêts d’urgence des éoliennes 
sont réalisés, selon les normes ICPE. Des panneaux d’informations sont réalisés et posés sur le chemin d’accès de 
chaque éolienne avec des consignes de sécurité. L’entretien du site est également réalisé : l’entretien des espaces 
verts, des routes et des plateformes est confié à une entreprise locale. Notre équipe attache une attention particulière 
au fonctionnement optimum des éoliennes, elle agit donc en préventif et si cela est nécessaire en curatif. 

En préventif, la maintenance contribue à améliorer la fiabilité des équipements (sécurité des tiers et des biens) et la 
qualité de la production (en l’absence de panne subie). Le bon fonctionnement des éoliennes permet d’améliorer la 
performance de celles-ci et éviter les arrêts.  

En curatif, la maintenance permet de veiller au bon fonctionnement du parc éolien, en assurant un suivi permanent 
des éoliennes pour garantir leur niveau de performance tant sur le plan de la production électrique (disponibilité, 
courbe de puissance…) que sur les aspects liés à la sécurité des installations et des tiers (défaillance de système, 
surchauffe…).  

Concomitamment à la conclusion du contrat d’achat des éoliennes, la société Ferme éolienne du Blessonnier conclut 
un contrat de maintenance avec le constructeur pour assurer la maintenance du parc. Ce contrat de maintenance 
comprend une garantie de disponibilité technique du parc et inclut plusieurs autres prestations.  

L’exploitation du parc s’opère donc quotidiennement par un ensemble de moyens allant du référent local présent sur 
site, à distance via la télégestion et grâce au service d’astreinte 24/7.  
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Exploitation financière et administrative   

De manière générale, ABO Energy France sera en charge de l’ensemble des tâches clés de l’exploitation du parc éolien 
dans le cadre du contrat d’exploitation. Ses missions seront alors :  

▪ gérer les relations avec les propriétaires fonciers des parcelles sur lesquelles le parc éolien est construit ;  
▪ gérer, le cas échéant, les perturbations TV et téléphoniques générées par l’implantation du parc ; 
▪ gérer, le cas échéant, les problèmes acoustiques ; 
▪ suivre les retombées fiscales, notamment en cas de pluralité de communes ; 
▪ effectuer les suivis environnementaux tels qu’ils sont définis dans l’étude d’impact ou l’arrêté d’autorisation ; 
▪ effectuer le suivi de la bonne exécution des mesures prévues ; 
▪ fournir l’assistance pour procéder à l’ouverture et le suivi des cas d’assurance ;  
▪ relever régulièrement le compteur de chaque éolienne et contrôler la fiabilité du relevé de compte de 

l’opérateur du réseau sur la base de ces données ; 
▪ s’assurer de la conformité du parc éolien avec les obligations de l’exploitant au titre des contrats de 

raccordement au réseau et/ou d’injection conclus avec l’opérateur du réseau ;  
▪ adapter la tension jusqu’à 20 kV en accord avec les attentes de l’opérateur du réseau ;  
▪ faire procéder à l’inspection dans les délais réglementaires déterminés par les personnes qualifiées des 

extincteurs, équipements de levage, de sûreté et de santé ainsi que tout ascenseur ou échelle situé dans 
l’éolienne ;  

▪ prendre toutes les mesures nécessaires pour assurer la sécurité des personnes intervenantes du parc éolien ;  
▪ organiser les démarches pour l’évacuation des déchets du parc éolien.  

 

4 Références 
 

Fin 2022, ABO Energy Groupe a raccordé au cumul au réseau un ensemble de parcs éoliens représentant une puissance 
nominale totale de 2 022,45 MW.  Grâce à son expérience, à sa présence anticipée sur le marché, à sa prudence ainsi 
qu’à une approche favorisant le partenariat local, ABO Energy Groupe a su se positionner et continue raisonnablement 
sa croissance. L'ensemble des références d’ABO Energy Groupe est présenté en annexe. 

Cf. Annexe 5 : Références des parcs éoliens raccordés par ABO Energy Groupe (déc 2022) 

 

En France, 416 MW ont été raccordés, répartis dans 41 sociétés de projets conçues sur le même modèle que le 
pétitionnaire. 

 
Carte 1 : Localisation des parcs éoliens développés par ABO Energy France (décembre 2023) 
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• CAPACITES FINANCIERES 
 

1 Financement du parc éolien 
 

Capacités financières jusqu’à obtention des autorisations 

Jusqu’à l’obtention des autorisations, CEZ France met à disposition de la société Ferme éolienne du Blessonnier ses 
capacités financières dans le cadre en particulier de contrats de trésorerie intra-Groupe. 

 

Capacités financières pour construire 

Après obtention des autorisations, CEZ France fournira à la société Ferme éolienne du Blessonnier les fonds 
nécessaires pour construire ses installations et les exploiter. Ces fonds pourront être constitués : 

• d’un apport en fonds propres (capital et/ou apport en compte courant) 

• d’un prêt bancaire.  

On peut constater que, de manière habituelle, la construction des parcs éoliens s’effectue sur une base d’environ 20% 
en fonds propres (soit 17,354 millions d’euros) et 80% en prêt bancaire (soit 69,416 millions d’euros). 

Le montant total d’investissement estimé à ce jour, en prenant en considération les hypothèses actuellement connues, 
sera de 86,77 millions d’euros.  

 

Cf. Tableau 3 (ci-dessous) : Plan d’affaires prévisionnel du projet éolien du Blessonnier 

 

Apport en fonds propres 

A l’obtention des autorisations sollicitées pour construire et exploiter le parc éolien, donc préalablement à la phase 
de construction, la Ferme éolienne du Blessonnier procèdera à la levée de fonds propres. Ces apports seront réalisés 
par une augmentation des fonds propres de la Ferme éolienne du Blessonnier, par une augmentation du capital social 
et en complément par des prêts d’associés.  

 

Prêt bancaire 

Concomitamment à la mise en œuvre des apports en fonds propres, la Ferme éolienne du Blessonnier conclura un 
contrat de prêt en financement de projet auprès d’une banque de premier rang. Le financement sera basé sur la seule 
rentabilité du projet. La banque retenue effectuera une analyse poussée de la capacité du pétitionnaire à honorer ses 
engagements. 

La banque confirme que, dans le cadre de ce type de projets, le pétitionnaire porte un risque de faillite et accepte un 
apport en fonds propres réduit – généralement de l’ordre de 20 % – en contrepartie de son apport de la dette.  

 

Cf. Tableau 4 (ci-dessous): Echéancier de la dette bancaire du projet du Blessonnier 

 

La Ferme Eolienne du Blessonnier s’est assurée du soutien pour son projet de deux établissements bancaires de 
premier rang, à savoir la Banque Franco-allemande Saar LB ainsi que la Citibank Europe. Ces attestations font état d’un 
engagement de leur part, d’examiner une demande de crédit pour la réalisation et l’exploitation du parc éolien objet 
de la présente demande d’autorisation. La conclusion d’un contrat de prêt est impossible au stade actuel du projet, 
dans la mesure où il repose sur la valeur intrinsèque du projet non encore acquise car dépendante des futures 
autorisations. Cependant, au regard de conditions qui seront posées par les autorisations à délivrer, les deux courriers 
(en Annexe 6) permettent de confirmer l’intérêt de ces banques pour les projets portés, à travers ses filiales, par la 
société CEZ a.s., et attestent que CEZ a.s. dispose à ce jour du sérieux et de la capacité financière lui permettant de 
garantir les engagements pris dans le cadre de la présente demande. 

Cf. Annexe 6 : Attestation de la SaarLB et attestation de la Citibank Europe 

 

Pour autant, dans l’hypothèse où l’apport en fonds propres ou la conclusion d’un contrat de financement ne pourrait 
être conclu ou devait être retardé et, en toute hypothèse, s’agissant de l’apport des fonds propres nécessaires pour 
compléter le plan de financement de la construction du parc éolien, la société exploitante bénéficie de l’engagement 
de ses actionnaires.  

Ainsi, la société CEZ France, actionnaire de la société Ferme éolienne du Blessonnier s’engage à mettre à la disposition 
de la Ferme éolienne du Blessonnier ses capacités financières, lui permettant d’apporter les fonds propres complétant 
les fonds issus du contrat de prêt bancaire ou, en toute hypothèse, 100 % des fonds nécessaires à la construction de 
son projet en l’absence de financement bancaire. En effet, la surface financière de CEZ France, avec des fonds propres 
en 2022 d’environ 3.28 milliards d’euros (Cf. paragraphe 1.4), suffit amplement pour apporter les fonds nécessaires 
pour la réalisation de la Ferme éolienne du Blessonnier, évaluées à 86,77 millions d’euros. 

La société exploitante bénéficiera donc bien de l’ensemble des capacités financières nécessaires à la construction de 
son parc éolien. 

Cf. Annexe 7 : Lettre d’engagement de CEZ France 

 

Capacités financières pour exploiter 

Après construction et mise en service du projet, les charges d’exploitation sont très faibles, par rapport à 
l’investissement initial, et restent prévisibles dans leur montant et dans leur récurrence. En effet, le vent, « matière 
première » indispensable pour permettre les recettes futures du pétitionnaire, est non seulement gratuit, mais 
également prévisible par des mesures sur site, corrélées à long terme. Il permet une vision très réaliste sur les chiffres 
d’affaires futurs du pétitionnaire, étant entendu que le vent, transformé en kWh par l’éolienne, est cédé sur le marché 
généralement grâce à un mécanisme de complément de rémunération fixé par l’Etat ce qui permet à l’exploitant de 
bénéficier in fine d’un prix d’achat de son productible stable et connu à l’avance.  

La société Ferme éolienne du Blessonnier bénéficiera en effet du mécanisme de complément de rémunération, 
lauréate d’un futur appel d’offres en vertu du 2° de l’article L311-12 du code de l’énergie. Dans l’autre cas, la vente de 
l’électricité sera faite sur le marché sans complément de rémunération associé. 

La Ferme éolienne du Blessonnier couvrira ses charges d’exploitation par les recettes d’exploitation, et à défaut par le 
recours à ses actionnaires. 

Le plan d’affaires prévisionnel tel que présenté (Cf. Tableau 3 : Plan d’affaires prévisionnel du projet éolien du 
Blessonnier) fait apparaître que les charges d’exploitation prévisionnelles estimées à 1.825 m€ la première année 
seront couvertes par les recettes d’exploitations prévisionnelles chaque année et ce dès la 1ère année d’exploitation. 
Les charges d’exploitations prévisionnelles étant tout particulièrement constituées des coûts des contrats de 
maintenance, contrat d’exploitation (Cf. paragraphe 2.1.4.) et contrats d’assurance. 

La société exploitante bénéficie donc bien des capacités financières nécessaires à l’exploitation du parc éolien.  

 

Capacités financières pour démanteler 

Le provisionnement pour le démantèlement de l’installation, est à la charge du pétitionnaire et de sa société mère en 
cas de défaillance de la société fille. De plus, dès la mise en service de l’installation, le pétitionnaire aura garanti le 
démantèlement auprès d’un organisme financier, selon la réglementation en vigueur. La garantie sera apportée sous 
la forme d’un acte de cautionnement solidaire contracté avec la COFACE avec renonciation aux bénéfices de division 
et de discussion. Le montant garantit, conformément à l’annexe I de l’arrêté du 26 août 2011 modifié, respectera la 
formule suivante : 75 000 + 25 000 * (P-2), ou P est la puissance unitaire installée de l'aérogénérateur, en mégawatt 
(MW), et vaut donc 3.6 dans le cas du projet éolien du Blessonnier. Ainsi le montant s’élèvera à 115 000 € par éolienne, 
indexé selon les modalités de calcul indiquées à l’annexe II de l’arrêté du 26 août 2011 modifié. 

Les garanties sont émises au bénéfice exclusif du Préfet qui peut donc les appeler sans avoir besoin de requérir l’accord 
de la Ferme éolienne du Blessonnier. En cas de défaillance de la Ferme éolienne du Blessonnier, le Préfet la met en 

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000032970137/
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demeure d’exécuter ses obligations de remise en état. Si elle ne satisfait pas à la mise en demeure, le Préfet peut 
actionner la garantie. 

 

 

5 Assurance  
 

La société Ferme éolienne du Blessonnier souscrira, entre autres, un contrat d’assurance garantissant la responsabilité 
civile qu’elle peut encourir dans le cadre de son activité en cas de dommages causés aux tiers. 

Les garanties seront accordées dans la limite de 5 000 000 €, par sinistre et par année d’assurance, pour l’ensemble 
des dommages corporels, matériels et immatériels confondus. 

L’assurance prend effet dès la prise à bail des terrains et prend fin le jour de la réception-livraison des ouvrages pour 
ce qui est de l’assurance responsabilité civile en tant que Maître d’ouvrage. 

Concernant l’assurance responsabilité civile en tant qu’exploitant, elle prend effet dès réception définitive de 
l’installation d’éoliennes ou, au plus tôt, dès la mise en service du contrat de complément de rémunération qui sera 
conclu avec EDF Obligation d’Achat.  
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Tableau 3 : Plan d’affaires prévisionnel du projet du Blessonnier  

 

 

Le tarif éolien retenu dans le plan d’affaires prévisionnel est basé sur l’hypothèse que le projet éolien du Blessonnier sera lauréat d’un futur appel d’offres de la Commission de Régulation de l’Energie (CRE).   

 

 

 
Tableau 4 : Echéancier de la dette bancaire du projet du Blessonnier  
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1. DESCRIPTION DU PROJET 

1. Cadre réglementaire 
 

Le présent dossier de Demande d’Autorisation Environnementale est établi conformément à la législation en 
vigueur sur les Installations Classées pour la Protection de l’Environnement (ICPE). Le projet de parc éolien du 
Blessonnier s’inscrit sous la rubrique n°2980 : Installation terrestre de production d’électricité à partir de l’énergie 
mécanique du vent et regroupant un ou plusieurs aérogénérateurs, dont le mât a une hauteur supérieure ou égale 
à 50 m. 

 

 
Figure 4 - Extrait du décret 2011-984 du 23 août 2011 modifiant la nomenclature des installations classées 

 

 

1.1. LOCALISATION DU PROJET 
 

 

1. Localisation géoréférencée 
 

La ferme éolienne du Blessonnier se compose de 11 aérogénérateurs (de E1 à E11) et de 4 postes de livraison (PDL 
1 à PDL 4) répartis sur les communes de Francourt (E1, E2, E3, E5, PDL 1), Renaucourt (E9), Roche-et-Raucourt (E4) 
et Volon (E6, E7, E8, E10, E11, PDL 2, PDL 3, PDL 4). Elle se situe dans le département de la Haute-Saône (70). Les 
communes d’implantation du projet appartiennent toutes à la communauté de communes des Quatre Rivières. 

 

La zone du projet se trouve à 30 km à l’ouest de Vesoul, à 50 km au nord-ouest de Besançon, à 60 km au nord-est 
de Dijon et à 25 km au nord-est de Gray. 

 

La localisation du projet est présentée sur carte en page suivante. 

 

 

 

 

Les coordonnées géographiques des 11 éoliennes (E) et des 4 postes de livraison (PDL) sont les suivantes : 

 

Infrastructure 

Coordonnées Altitude 

Lambert 93 WGS 84 en m (NGF) 

X Y N W Z (sol, TN) Z (sommet) 

E1 903880,30 6732689,50 N 47°39'46,9" E 005°43'01,2" 
258,95 500,00 

E2 903581,55 6732267,99 N 47°39'33,6" E 005°42'46,2" 
271,60 513,00 

E3 903643,46 6731785,47 N 47°39'17,9" E 005°42'48,3" 
258,84 500,50 

E4 905228,90 6730396,31 N 47°38'31,1" E 005°44'02,0" 
253,98 495,00 

E5 905925,18 6730256,64 N 47°38'25,8" E 005°44'35,1" 
251,95 493,50 

E6 905585,71 6729757,43 N 47°38'10,0" E 005°44'18,0" 
251,66 493,00 

E7 906148,96 6729742,68 N 47°38'08,9" E 005°44'45,0" 
252,56 493,50 

E8 905718,61 6729123,73 N 47°37'49,3" E 005°44'23,4" 
248,30 490,50 

E9 906322,69 6729177,61 N 47°37'50,4" E 005°44'52,4" 
253,82 495,00 

E10 906044,54 6728669,99 N 47°37'34,3" E 005°44'38,2" 
239,79 481,00 

E11 906663,13 6728746,34 N 47°37'36,1" E 005°45'08,0" 
245,59 487,50 

PDL1 903814,51 6732062,30 N 47°39'26,6" E 005°42'57,0" 
262,38  

PDL2 905498,82 6729754,80 N 47°38'10,0" E 005°44'13,9" 
246,88  

PDL3 905494,91 6729745,09 N 47°38'09,7" E 005°44'13,7" 
246,61  

PDL4 905815 6728866,61 N 47°37'40,9" E 005°44'27,6" 
250,48  

Tableau 5 : Coordonnées des éoliennes et des postes de livraison 
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2. Identification cadastrale 
 

Le tableau ci-dessous présente les parcelles concernées par la création d’ouvrages pour le projet (pistes d’accès, 
éoliennes et postes de livraison) : 

 

Eolienne Ouvrage Commune Lieu-Dit Section Parcelle 
Surface 

cadastrale 
Propriétaire(s) 

E1 à E3 
PDL 1 

PDL1 

Francourt 
Bois d’Heurcourt B 15 66 ha  85 a  60 ca 

Commune de 
Francourt 

Fondation 

Plateforme 

Accès 

Survol 

Accès Les Ruaux ZI 15 13 a 53 ca Mme Lydie Billon 

E4 

Fondation 

Roche-et-
Raucourt 

Le Chaney ZH 28 13 ha  29 a  95 ca 
Commune de Roche-

et-Raucourt 
Plateforme 

Survol 

Accès 

Volon Aux Crots ZD 

9 2 ha 64 a 57 ca 
Mme Madeleine 

Breney 

Survol 11 5 ha  86 a  00 ca M. Rémi Breney 

Accès & survol 10 3 ha 93 a 20 ca 
Mme Madeleine 

Breney  
Mme Chantal Frelin 

E5 

Fondation 

Francourt Au Blessonnier ZE 

8 11 ha  38 a  60 ca 

Mme Nicole Galdin 

Plateforme 

Survol 

Accès & survol 7 21 ha 54 a 00 ca 

Accès 10 68 a 31 ca 

E6 
PDL 2 
PDL 3 

PDL2 et PDL3 

Volon 

Coupe de la 
Martinière 

A 115 68 ha 45 a 10 ca Commune de Volon 
Fondation 

Plateforme 

Accès & survol 

Accès Aux Crots ZD 23 76 a 80 ca AFR de Volon 

E7 

Fondation 

Volon 
Coupe de la 
Martinière 

A 
115 68 ha 45 a 10 ca 

Commune de Volon 
Plateforme 

Survol 

Virage d'accès 994 85 a 50 ca 

E8 

Fondation 

Volon Fontenaille ZC 34 18 ha 11 a 00 ca M. Jean Girardot Plateforme 

Accès & survol 

E9 

Fondation 

Renaucourt Le Vieux Bois B 975 37 ha 27 a 80 ca 
Commune de 
Renaucourt 

Plateforme 

Survol 

 

 

 

 

 

 

 

 

E10 
PDL 4 

PDL4 

Volon 

Le Bois Brûlard 

ZE 

2 2 ha 50 a 60 ca AFR de Volon 
Fondation 

Plateforme 

Survol 

Fondation 

Du Vieux Chêne 

29 9 ha 55 a 90 ca M. Jacky Breney Plateforme 

Accès & survol 

Survol 1 6 ha 82 a 40 ca 
Mme Bernadette 

Favret 

Survol L’Ongris 11 1 ha 25 a 90 ca AFR de Volon 

E11 

Fondation 

Volon 

L’Ongris 

ZE 
18 6 ha 81 a 80 ca 

Mme Lucienne 
Breney  

M. Alain Debain 
Plateforme 

Accès & survol 

Accès & survol 19 1 ha 16 a 80 ca AFR de Volon 

Survol Renaucourt B 976 27 ha 68 a 00 ca 
Commune de 
Renaucourt 

Surface totale des parcelles comportant un aménagement 265 ha 99 a 06 ca 
 

 

Tableau 6 : Tableau récapitulatif des propriétés sur lesquelles le projet aura des emprises ou des survols 

 

La surface totale des parcelles comportant un ou des aménagement(s) en lien avec le projet représente environ 

266 ha.  
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3. Emprises foncières des ouvrages 
 

La création du parc du Blessonnier va consommer un espace jouissant antérieurement d’une vocation sylvicole ou 
agricole. Les surfaces occupées sont celles qui n’auront pas été remises en état après les travaux de construction 
du parc, à savoir : les chemins d’accès, les virages aménagés et les zones d’implantation des machines (plateforme 
de levage et fondation). La surface totale concernée par des emprises permanentes liées au projet est de 5,33 ha, 
ce qui représente environ 2 % de la surface totale des parcelles concernées par un aménagement. 

 

COMMUNE PARCELLE 
AMÉNAGEMENT 

CONCERNÉ 
TYPE D'OUVRAGE 

EMPRISES DES 
AMÉNAGEMENTS 

PERMANENTS CRÉES 
(m²) 

Francourt 
B 15 

E1 Plateforme et fondation 2 640 m² 

E2 Plateforme et fondation 2 359 m² 

E3 Plateforme et fondation 2 618 m² 

PDL 1 Plateforme  et accès 545 m² 

E1 / E2 / E3 Création d'un accès 7 972 m² 

ZI 15 E1 / E2 / E3 / PDL 1 Création d'un accès 823 m² 

Roche-et-Raucourt ZH 28 

E4 

Plateforme et fondation 2 218 m² 

Volon 
ZD 10 

Accès à E4 
2 923 m² 

ZD 9 271 m² 

Francourt 

ZE 8 

E5 

Plateforme et fondation 2 395 m² 

ZE 7 Création d'un accès 1 031 m² 

ZE 10 Création d'un accès 1 131 m² 

Volon 

A 115 
E6 

Plateforme, fondation et accès 2 760 m² 

ZD 23 Création d'un accès 488 m² 

A 115 PDL 2 / PDL 3 Plateforme PDL 358 m² 

A 115 E7 Plateforme, fondation et accès 3 621 m² 

ZC 34 E8 Plateforme, fondation et accès 3 692 m² 

Renaucourt B 975 E9 Plateforme et fondation 3 590 m² 

Volon 

A 994 Virage accès E9 et E7 Création d'un accès 873 m² 

ZE 29 
E10 

Plateforme, fondation et accès 3 212 m² 

ZE 2 Plateforme et fondation 1 992 m² 

ZE 2 PDL 4 Plateforme 272 m² 

ZE 18 
E11 

Plateforme, fondation et accès 4 613 m² 

ZE 19 Création d'un accès 926 m² 

TOTAL   53 323 m² 

     

  Parcelles boisées objet d'une demande de défrichement 

 

 

 

 

4. Justificatif de la maîtrise foncière du terrain 
 

Les propriétaires et les éventuels exploitants agricoles concernés ont signé une promesse de bail et de servitude(s) 
avec la société ABO Energy, s’accordant sur les clauses d’un futur bail emphytéotique et/ou d’une future 
convention de servitude(s). 

 

Les documents signés par les propriétaires fonciers conférant une autorisation à ABO Energy d’accomplir toute 
formalité et de déposer toute demande d’autorisation administrative requise à la réalisation d’un projet de ferme 
éolienne, sur l’une, au moins, des parcelles citées sont envoyées sous pli confidentiel en préfecture de Haute-
Saône dans le cadre du respect de la réglementation RGPD. 
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5. Occupation du sol sur le site 
 

Les parcelles demandées à l’exploitation sont actuellement exploitées en cultures ou pâturages pour les parcelles 

concernées par les éoliennes E5, E8, E10 et E11 ainsi que le poste de livraison PDL 4. Les terrains concernés par les 

éoliennes E1, E2, E3, E4, E6, E7 et E9 ainsi que les postes de livraison PDL 2 et PLD 3 sont exploités en sylviculture. 

La zone d’implantation du PDL 1 est comprise sur une coupe récente de boisements. 

Lors de l’exploitation du parc éolien, la surface d’emprise au sol des plateformes est d’environ 1610 m² (35x46m) 

par éolienne en moyenne (hors talus). Les reprises de pentes (avec talus) et la création de pistes peuvent nécessiter 

des surfaces supplémentaires. 

Pour les aménagements situés en boisement, une demande de défrichement (CERFA) est présentée en annexe de 

l’étude d’impact du projet. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les emprises permanente du défrichement seront les suivantes :  

COMMUNE PARCELLE 
AMÉNAGEMENT 

CONCERNÉ 
EMPRISE DU 

DÉFRICHEMENT 
NOM / PRÉNOM DES 

PROPRIÉTAIRES 
QUALITÉ ADRESSE 

Francourt B 15 E1 / E2 / E3 / PDL 1 27 651 m² Mairie de Francourt Propriétaire 
Mairie 
16 rue de l'Abbé Martin 
70180 FRANCOURT 

Francourt ZI 15 
Accès E1 / E2 / E3 / 

PDL 1 
1 330 m² BILLON Lydie Propriétaire 

9001 Sur Navi 
55300 BISLEE 

Roche-et-
Raucourt 

ZH 28 

E4 

2 798 m² 
Mairie de Roche-et-

Raucourt 
Propriétaire 

Mairie 
3 rue de Montsois 
70180 ROCHE-ET-
RAUCOURT 

Volon ZD 10 210 m² 

BRENEY Madeleine Usufruitière 

Résidence des Sources - 
14 rue de Franche-Comté 
70120 
COMBEAUFONTAINE 

FRELIN Chantal 
Nue-

propriétaire 

9 impasse des Pins 
70000 VAIVRE-ET-
MONTOILLE 

Volon A 115 

E6 

4 315 m² Mairie de Volon Propriétaire 
Mairie 
2 rue du Château 
70180 VOLON 

Volon ZD 23 770 m² 
Association foncière de 

remembrement de 
Volon 

Propriétaire 
Mairie 
2 rue du Château 
70180 VOLON 

Volon A 115 PDL 2 / PDL 3 420 m² Mairie de Volon Propriétaire 
Mairie 
2 rue du Château 
70180 VOLON 

Volon A 115 Inter-éolien E6 - E7 1 421 m² Mairie de Volon Propriétaire 
Mairie 
2 rue du Château 
70180 VOLON 

Volon A 115 

E7 

5 818 m² Mairie de Volon Propriétaire 
Mairie 
2 rue du Château 
70180 VOLON 

Renaucourt B 975 634 m² Mairie de Renaucourt Propriétaire 
Mairie 
1 Grande rue 
70120 RENAUCOURT 

Renaucourt B 975 E9 5 264 m² Mairie de Renaucourt Propriétaire 
Mairie 
1 Grande rue 
70120 RENAUCOURT 

Volon A 994 

Virage accès E9 et 
E7 

756 m² Mairie de Volon Propriétaire 
Mairie 
2 rue du Château 
70180 VOLON 

Renaucourt B 975 797 m² Mairie de Renaucourt Propriétaire 
Mairie 
1 Grande rue 
70120 RENAUCOURT 

TOTAL 52 184 m²    
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5.1. CONFORMITE DE L’IMPLANTATION 
 

Les communes de Francourt, Renaucourt, Roche-et-Raucourt et Volon sont concernées par l'implantation des 
éoliennes.  

 

Les communes de Francourt, Renaucourt, Roche-et-Raucourt, Volon, Lavoncourt, la-Roche-Morey et Fouvent-
Saint-Andoche sont concernées par le périmètre de 500 m autour des éoliennes. 

 

1. Conformité avec les documents d’urbanisme 
 

Les communes de Roche-et-Raucourt et Volon ne disposent pas de documents d’urbanismes. Elles sont soumises 
au Règlement National d’Urbanisme (RNU). Une des dispositions législatives essentielles pour les communes 
soumises au RNU est la règle dite de la « constructibilité limitée », qui prévoit que soient autorisées, en dehors des 
parties actuellement urbanisées de la commune, notamment les constructions et installations nécessaires à des 
équipements collectifs, à la mise en valeur des ressources naturelles et à la réalisation d'opérations d'intérêt 
national.  

 

Les communes de Francourt et Renaucourt disposent d’une carte communale. Sur leur territoire, aucune partie 
actuellement urbanisée (PAU) n’est située dans un rayon de 500 m autour des éoliennes et aucune habitation ni 
aucune zone urbanisable n’est localisée dans un rayon de 500 m autour des éoliennes. 

Le projet est en compatibilité avec l’ensemble des règles d’urbanisme en vigueur. 

 

2. Éloignement des habitations 
 

Le parc éolien se situe dans des boisements et des terres agricoles en zone rurale. L’habitat est relativement 
regroupé autour de la zone d’étude. Quelques fermes sont situées en circonférence de la zone du projet envisagé. 
Les éoliennes du projet sont toutes éloignées de plus de 500 m aux zones construites ou constructibles L’habitation 
la plus proche est située sur la commune de Francourt. Il s’agit de la ferme d’Heurcourt à 640 m de l’éolienne E3. 

 

Territoire de Francourt 

• Ferme d’Heurcourt à 625 m de E3 

• Maison la plus proche à la sortie du bourg, à 804 m de E5 

Territoire de Renaucourt 

• Camping à 810 m de E9 

• Maison la plus proche, à 1540 m de E7 

Territoire de Roche-et-Raucourt 

• Hameau de Raucourt à 910 m de E4 

Territoire de la Roche-Morey 

• Hameau de Pisseloup à 908 m de E1 

Territoire de Volon 

• Maison la plus proche à la sortie du bourg à 900 m de E10 

 

Ainsi, conformément à l'article 3 de l'arrêté du 26 août 2011, les mâts d'éoliennes respectent l’éloignement 
minimal de 500 m de toute construction à usage d'habitation, de tout immeuble habité, ainsi que de toute zone 
destinée à l’habitation telle que définie dans les documents d’urbanisme opposables en vigueur à la date du 13 
juillet 2010. 

 

Conformément à l’article L.553-1 du Code de l'environnement modifié par la loi du 17 août 2015 relative à la 
transition énergétique pour la croissance verte, cette distance minimale de 620 m d’éloignement entre les 
installations et les constructions à usage d'habitation, les immeubles habités et les zones destinées à l'habitation 
définies dans les documents d'urbanisme en vigueur au 17 août 2015, doit être appréciée au regard de l'étude 
d'impact. 

 

 

Le projet est donc en conformité avec la réglementation vis-à-vis de l’éloignement des habitations. 

 

Cf. Pièce 4 - Etude d'impact 

 

3. Éloignement des axes de circulation 
 

L’article L. 111-1-4 du code de l’urbanisme précise que « En dehors des espaces urbanisés des communes, les 
constructions ou installations sont interdites dans une bande de cent mètres de part et d'autre de l'axe des 
autoroutes, des routes express et des déviations au sens du code de la voirie routière et de soixante-quinze mètres 
de part et d'autre de l'axe des autres routes classées à grande circulation ». 

 

La route à grande circulation (> 2000 véhicule/jour) la plus proche du projet de la Ferme Eolienne du Blessonnier 
est la RD70 et se situe à 1,7 km au sud-est de l’éolienne la plus proche (E11). Elle relie Gray à Combeaufontaine. 

 

Les éoliennes E10 et E11 sont situées à environ 400 m de la RD 41, qui n’est pas un axe structurant de transport 
(trafic inférieur à 2000 véhicules/jour). Sur la partie nord du projet, les éolienne E1 et E2 sont localisées 
respectivement à 380 m et 400 m de la RD 42. Sa circulation est inférieure à 2000 véhicules/jour.  

Le règlement de la voirie départementale de Haute-Saône prévoit des marges de recul pour les constructions en 
fonction de leur nature. Ces marges de recul s’appliquent en dehors de l’agglomération au sens de l’article R. 110-
2 du Code de la Route. Elles concernent donc tous les secteurs non encore urbanisés des communes. 

Le règlement de voirie stipule ainsi « Sur l’ensemble du réseau routier départemental, la distance d’implantation 
d’une éolienne par rapport au bord de chaussée devra être au minimum de 1,5 fois la hauteur totale de l’éolienne 
(mât + pale à la verticale) » (article 62 bis). Etant donné la hauteur totale des éoliennes envisagées (241 m en bout 
de pale), la distance d’éloignement entre éoliennes et le réseau de voirie départemental devra respecter un 
minimum de 361,5 m. 

Le projet est donc en conformité avec le règlement de voirie vis-à-vis de l’éloignement aux routes 
départementales. Cet éloignement sera supérieur à 362 m pour toutes les éoliennes du projet. 
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4. Conformité au regard des règles d’implantation de l’arrêté ministériel 
 

La section 2 « Implantation » de l'arrêté du 26 août 2011 fixe des critères, notamment des distances d'éloignement, 
que l'implantation d'un parc éolien doit respecter au regard de différents enjeux liés aux radars.  

Le tableau ci-après présente les éléments permettant d'apprécier la situation du projet relativement à ces enjeux. 

 

Tableau 7 : Appréciation de la conformité de l'implantation du projet vis-à-vis de la distance aux radars 

 

Les services de l’aviation civile, de la Défense et de Météo France ont été consultés durant le développement du 
projet. Les avis reçus ont tous été favorables, sans réserves, vis-à-vis de l’implantation finale. 

 

Cf. Annexe 8 : Avis consultatifs des services de l’Etat (DGAC, Défense, Météo France) 

 

5. Demande d’autorisation de défrichement 
 

Le projet nécessitera, pour sa réalisation, la coupe de certains boisements sur des parcelles à destination 
forestière. Par conséquent, la présente demande d’autorisation environnementale comprend les pièces utiles à 
l’analyse d’une demande de défrichement. 

• ANNEXE 5 : Formulaire CERFA de la demande de défrichement  

• ANNEXE 6 : Plans des emprises à défricher ou déboiser 

 

Cf. Pièce 4 : Etude d’impact environnementale et ses annexes 

 

Les preuves de maîtrise foncière des parcelles concernée par la demande d’autorisation de défrichement sont 
envoyées sous pli confidentiel en préfecture de Haute-Saône dans le cadre du respect de la réglementation RGPD. 

 

5.1. DESCRIPTION DES INSTALLATIONS 
 

Un parc éolien est une installation de production d’électricité par l’exploitation de la force du vent, raccordé au 
réseau électrique national, répondant à des normes strictes européennes.  
 
Il s’agit d’une production au fil du vent, analogue à la production au fil de l’eau des centrales hydrauliques.  
Il n’y a donc pas de stockage d’électricité. Toute l’énergie produite est immédiatement transférée sur le réseau 
national d’électricité.  
 
Une plate-forme de maintenance facilite l’accès et les opérations de maintenance dans la nacelle. 

 

1. Nature des activités 
 

Le parc éolien du Blessonnier est une centrale de production d’électricité d’une puissance totale de 46,2 MW dont 
les plans sont fournis dans le dossier « plans réglementaires » joints à la présente demande (Pièce 6).  
 
L’installation Classée pour la Protection de l’Environnement se compose de 11 éoliennes (4,2 MW unitaire) et 4 
postes de livraison :  
 

• Les éoliennes : 11 éoliennes réparties sur deux zones (nord et sud). L’implantation sur la zone nord 
respecte un alignement orienté Nord /Sud pour E1 à E3. La zone sud propose un double alignement orienté 
nord-ouest/sud-est sur une longueur de 2 km. Ce projet engendre plusieurs types d’emprises : surface de 
chantier (temporaire), accès (permanente), plateforme (permanente), fondation de l’éolienne 
(permanente), zone de survol des pales (permanente).  

 
Le modèle d'éoliennes retenu pour ce projet est celui du fabricant VESTAS. Il s'agit de l'éolienne V150 
4.2MW. Ce modèle présente une hauteur de mât de 166 m et un diamètre de rotor de 150 m, soit une 
hauteur sommitale de 241 m hors sol (en bout de pale). Sa puissance nominale est de 4.2 MW.  

 
La couleur des éoliennes sera choisie parmi les nuances RAL conformes avec la réglementation sur le 
balisage (arrêté du 13 novembre 2009), telles que les RAL 9003, 9010, 9016, 7035 ou 7038.  
 
Il n’y aura pas de local technique individuel au pied des éoliennes. Les transformateurs électriques sont 
intégrés dans les mâts des machines et des câbles souterrains orienteront l’énergie produite vers les postes 
de livraison.  
 

• Les postes de livraison seront reliés au réseau national de distribution via un poste source électrique. Dans 
la mesure où la procédure de raccordement ENEDIS n’est lancée réglementairement qu’une fois l’arrêté 
d’autorisation obtenu, le tracé du raccordement n’est pas déterminé à ce stade du projet et seules des 
hypothèses peuvent être avancées, privilégiant le passage sur le domaine public. Ce raccordement sera 
souterrain, nécessitant, sur le linéaire concerné, une tranchée d’environ 50 cm de large sur environ 1,20 
m, rebouchée au fil de l’avancement du raccordement.  
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Figure 5 - Illustration des emprises au sol d'une éolienne 

 

 

2. Volume des activités 
 

L’installation soumise à demande d’autorisation environnementale unique est une centrale de production 
d’électricité à partir du vent, conformément au décret n° 2017-82 du 26 janvier 2017 relatif à l'autorisation 
environnementale.  
 
L’énergie éolienne repose sur la loi de Betz qui formule que la puissance maximale récupérable correspond à 16/27 
de la puissance cinétique du vent (hors pertes de transformation de l’énergie mécanique en énergie électrique) : 

 

Où : 

S : surface balayée par le rotor (en m²) 

V : vitesse du vent incident (en m/s) 

La production attendue du parc éolien du Blessonnier est de 104,2 gigawattheures (GWh) par an. 

 

 

 

3. Présentation des installations envisagées 
 

Les éoliennes 

 

Une éolienne est composée de : 

• trois pales réunies au moyeu, l’ensemble est appelé rotor ; 

• une nacelle supportant le rotor, dans laquelle se trouvent des éléments techniques indispensables à la 
création d’électricité (multiplicateur, génératrice, …) ; 

• un mât maintenant la nacelle et le rotor ; 

• une fondation assurant l’ancrage de l’ensemble (semelle enfouie de 3 à 4 mètres en terre). 

 

Le plan des éoliennes projetées est présenté sur la figure ci-dessous : 

 

 
Figure 6 - Schéma des éoliennes Vestas V150 et dimensions en mètres 
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Fonctionnement d’une éolienne 

 

C’est la force du vent qui entraîne la rotation des pales, entraînant avec elles la rotation d’un arbre moteur dont la 
vitesse est amplifiée grâce à un multiplicateur. L’électricité est produite à partir d’une génératrice. 

Concrètement, une éolienne fonctionne dès lors que la vitesse du vent est suffisante pour entraîner la rotation des 
pales. Plus la vitesse du vent est importante, plus l’éolienne délivrera de l’électricité (jusqu’à atteindre le seuil de 
production maximum). 

 

Dès que la vitesse du vent atteint la vitesse de démarrage (3 m/s), un automate, informé par un capteur de vent, 
commande aux moteurs d’orientation de placer l’éolienne face au vent. Les trois pales sont alors mises en 
mouvement par la seule force du vent. Elles entraînent avec elles le multiplicateur et la génératrice électrique. 

Lorsque la vitesse de rotation du rotor atteint 4,9 tours/min, l’éolienne peut être couplée au réseau électrique. La 
génératrice délivre alors un courant électrique alternatif triphasé à la tension de 720 volts, dont l’intensité varie 
en fonction de la vitesse du vent. Ainsi, lorsque cette dernière croît, la portance s’exerçant sur le rotor s’accentue 
et la puissance délivrée par la génératrice augmente. 

 

Quand la vitesse du vent atteint environ 10 m/s, le rotor tourne alors à sa vitesse nominale (12 tours/min ici) et 
l’éolienne fournit sa puissance maximale (4 200 kW ici). Cette dernière est maintenue constante grâce à une 
réduction progressive de la portance des pales. Un système hydraulique régule la portance en modifiant 
l’inclinaison des pales par pivotement sur leurs roulements (chaque pale tourne sur elle-même). 

 

En cas de vent fort, le rotor est arrêté automatiquement et maintenu en positon fixe. Pour le modèle retenu, 
cela se produit quand le vent atteint une vitesse moyenne supérieure à 24,5 m/s (88 km/h). 

 

Le frein principal de l’aérogénérateur est de type aérodynamique par la mise en drapeau des pales. Le système 
de changement de pas étant indépendant pour chacune des pales, cela permet de disposer d’un système de 
sécurité en cas de défaillance de l’une d’elles. 

 
Figure 7 - Les composants d'une éolienne 

 

Postes de livraison et raccordement 

 

L'électricité produite au niveau de chaque nacelle sera élevée à 20 000 volts par un transformateur situé dans le 
mât de chaque éolienne, puis dirigée vers un poste de livraison. 

 

Le poste de livraison a pour fonction de centraliser l’énergie produite par toutes les éoliennes du parc, avant de 
l’acheminer vers le poste source du réseau électrique, point d’injection sur le réseau national. Le poste de livraison 
constitue la limite entre le réseau inter-éolien (raccordement interne privé) et le réseau public de distribution 
(raccordement externe public). 
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Les postes de livraison de la Ferme éolienne du Blessonnier sont au nombre de 4. Le poste de livraison PDL1 est 
implanté au bord de l’accès desservant les éoliennes E1, E2 et E3. Les PDL2 et PDL3 sont situés à proximité 
immédiate de l’éolienne E6, en bordure de la voirie. Le PDL4 est implanté en bordure de voie communale entre E8 
et E10. Il s’agit d’un bâtiment de 22,96 m² d’emprise au sol (dimensions : 9,26 m de longueur par 2,48 m de large), 
pour une hauteur de 2,64 m par rapport au terrain naturel. 
 
Les panneaux préfabriqués qui le composent seront en finition béton banché, finition durable et sans entretien, 
assurant une bonne évolution dans le temps. Pour les PDL 1, 2 et 3 situés à proximité de bois, leur couleur sera 
verte afin qu’ils s’accordent avec les teintes de la végétation environnantes. Le PDL4 sera installé au milieu de 
terrains agricoles. Un revêtement ocre lui sera appliqué.  

 

Le raccordement des éoliennes entre elles et au poste de livraison (Cf. plans réglementaires joints) ainsi que la 
jonction au réseau externe depuis le poste de livraison vers le poste source seront réalisés en souterrain. Le 
raccordement s’effectuera par un câble 20 000 volts enterré à environ un mètre de profondeur rejoignant le 
poste source en longeant les voiries. 

 

Cf. Pièce 4- Etude d'impact  

 

Chemins d’accès et plateformes 

 

Afin de permettre l’accessibilité au site pour l’assemblage et l’entretien des éoliennes et du poste de livraison, un 
certain nombre de voiries seront créées ou renforcées selon les besoins. Au total, 3 180 ml de chemins seront 
créés. Le réseau de voirie communale pourra ponctuellement être élargie pour autoriser une largeur de 4,5 m de 
bande roulante. 

 

A proximité de chacune des éoliennes, une plateforme de grutage d’une superficie d’environ 35 m x 46 m est mise 
en place pour chaque éolienne, pour une surface totale 1610 m², soit 17 710 m² sur l'ensemble du parc (hors talus).  

 

Les plans d’implantation des éoliennes et des plateformes, ainsi que la représentation des linéaires de chemins et 
de réseaux électriques créés sont détaillés en Pièce 6 du dossier de demande d’autorisation. 

 

Cf. Pièce 6 : Plans de situation et plans de détails 

 

 

4. Phase chantier 
 

La réalisation d’un parc éolien se compose de plusieurs phases distinctes : 

• Création des voies d’accès et transport du matériel ; 

• Constructions et installations des éoliennes (terrassements, fondations et assemblage des éoliennes) ; 

• Raccordement électrique ; 

• Remise en état du site et des voies d’accès et mise en service. 

 

Les différentes installations du projet ainsi que les étapes de la phase de chantier sont détaillées dans l'étude 
d'impact du projet. 

5. Production de déchets 
 

Les déchets liés au projet seront essentiellement produits durant la phase de construction. Les déchets engendrés 
par le chantier de construction du parc éolien seront essentiellement inertes, composés des résidus de béton et 
des terres et sols excavés. Ces déchets inertes seront produits à l’occasion de la réalisation des massifs de 
fondations, des tranchées et des postes de livraison. A ces déchets inertes viendront s’ajouter en faibles quantités 
des déchets industriels banals. Ceux-ci seront liés à la fois à la présence du personnel de chantier (emballages de 
repas et déchets assimilables à des ordures ménagères) et aux travaux (contenants divers non toxiques, plastiques 
des gaines de câbles, bout de câbles). Ces volumes resteront inférieurs à 2 m³/éolienne sur la durée du chantier. 
Enfin, quelques déchets industriels spéciaux seront engendrés en très faibles quantités (contenants de produits 
toxiques, graisses, peintures…).  
 
Un tri sera réalisé sur le chantier pour séparer, à minima :  

• Les déchets spéciaux, en très petites quantités, seront collectés de manière spécifique et éliminés dans 
des conditions adéquates ;  

• Les déchets inertes seront réutilisés lorsque cela est possible. Ainsi, la terre végétale décapée au niveau 
des aires de levage et des accès créés sera stockée à proximité et puis réutilisée autour des ouvrages. Les 
matériaux des couches inférieures extraits lors du creusement des fondations seront également stockés 
sur place puis mis en remblais autour des ouvrages en fin de chantier. Les déblais excédentaires seront 
triés et évacués vers un CET de classe 3 ou vers une centrale de recyclage des inertes selon les possibilités 
locales ;  

• Les déchets banals seront valorisés pour ce qui concerne les résidus de câbles et métaux qui seront triés à 
part si les quantités le justifient. En dehors des métaux, les autres déchets banals devraient représenter 
un faible volume. Selon le volume estimé par l’entreprise de travaux, ils seront, soit dirigés vers un centre 
de tri des DIB, via un prestataire de service agréé, soit éliminés en CET de classe 2, soit si les quantités sont 
faibles, rapportés vers une déchetterie communale si un accord est obtenu avec celle-ci.  

 
La législation sur les installations classées pour l’environnement prévoit qu’en cas de production d’un volume 
hebdomadaire supérieur à 1100 litres (1,1 m3), les déchets d’emballage devront être valorisés (recyclage ou 
production d’énergie). Ces déchets entrent dans la catégorie des déchets banals dont le volume total est estimé 
inférieur à 2 m3 par éolienne. Le chantier se déroulant sur plusieurs mois, le seuil hebdomadaire ne sera pas 
dépassé. Pendant la période d'exploitation, tous les déchets éventuels issus des opérations de maintenance (pièces 
défectueuses, produits, chiffons souillés, contenants vides) seront emportés par les équipes d'intervention afin 
d'être stockés puis éliminés selon la réglementation applicable. L'huile usagée du multiplicateur sera récupérée 
par un véhicule de pompage spécialisé directement au niveau du multiplicateur puis transportée vers un centre de 
traitement agréé.  
 
Le volume prévisionnel de ces déchets est difficile à estimer mais il reste inférieur à 30 litres par semaine en 
moyenne pour les chiffons et contenants souillés, pour un volume de renouvellement d’huile et de graisse d’un 
maximum de 600 litres /éolienne/5ans. Les bordereaux d’élimination de ces deux types de déchets seront 
conservés conformément à la réglementation en vigueur. Le personnel de maintenance aura à disposition des 
produits absorbants en cas de déversement accidentel de tout ou partie des huiles usagées pour éviter leur 
dispersion dans le milieu naturel. Enfin, la conception de l’éolienne permet d’éviter tout écoulement accidentel 
depuis la nacelle grâce à un collecteur de graisse situé sous le roulement principal et à la conception même du 
capot de la nacelle qui assure la rétention de toute fuite de liquide. Conformément à l’article 16 de l’arrêté du 26 
août 2011 relatif aux installations éoliennes soumises à autorisation, aucun produit inflammable ou combustible 
n’est stocké dans les aérogénérateurs ou les postes de livraison. 
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5.1. GARANTIES FINANCIERES ET REMISE EN ETAT DU SITE APRES 

EXPLOITATION 
 

1. Garanties financières initiales 
 
A la mise en service de l’installation, le pétitionnaire aura garanti le démantèlement auprès d’un organisme 
financier, selon la réglementation en vigueur, soit au moins 137 500€ par éolienne et constituera en parallèle, au 
fil de l’exploitation, des provisions ou réserves suffisantes pour réaliser les opérations de démantèlement. Les 
garanties financières seront fournies sous forme de l’engagement écrit d’un établissement de crédit ou d’une 
entreprise d’assurance (acte de cautionnement). 

 

2. Calcul du montant initial de la garantie financière  
 

L’annexe 1 de l’arrêté du 26 août 2011 modifié permet de calculer le montant initial des garanties financières 
relatives au démantèlement et à la remise en état du site, selon la formule connue suivante.  

M = N × Cu 

Où :  

N est le nombre d'aérogénérateurs, et  

Cu est le coût unitaire forfaitaire correspondant au démantèlement d'une unité, à la remise en état des terrains, à 
l'élimination ou à la valorisation des déchets générés. Ce coût unitaire est fixé selon la formule suivante : 

Cu = 75 000 + 25 000 x (P-2)  

Où P est la puissance nominale d’une éolienne.  

 

3. Actualisation des garanties financières 
 

L’annexe 2 de l'arrêté du 26 août 2011 modifié intègre la valeur de l'indice TP01 (Indexn) et le taux de TVA en 
vigueur le jour de la validation des demandes d'autorisation d'exploiter. Ces éléments ne seront connus avec 
précision qu'à la suite de la décision favorable du Préfet. 

L’exploitant de la CPENR réactualisera tous les cinq ans le montant des garanties financières, par application de la 
formule mentionnée dans l’arrêté du 26 août 2011 modifié : «  

      
Où : 
Mn est le montant exigible à l’année n  

M, le montant initial  

Indexn, l’indice TP01 en vigueur à la date d’actualisation du montant de la garantie  

Index0, l’indice TP01 en vigueur au 1er janvier 2011 fixé à 102.1807 converti avec la base 2010, en vigueur depuis 
octobre 2014 

TVA taux de la taxe sur la valeur ajoutée applicable aux travaux de construction à la date d’actualisation de la 
garantie 

TVA0 taux de la taxe sur la valeur ajoutée au 1er janvier 2011 soit 19.6% en France métropolitaine en 2021. » 

 

4. Conditions de démantèlement et de remise en état du site 
 

Les opérations de démantèlement et de remise en état du site sont actuellement réglementées par l’arrêté du 26 
août 2011 modifié. 

 

La SAS Ferme Eolienne du Blessonnier s’engage à respecter les modalités de remise en état des terrains en fin 
d’exploitation selon la réglementation en vigueur. Ces arrêtés prévoient ainsi les modalités suivantes : 

- L’excavation de la totalité des fondations et le remplacement par des terres de caractéristiques 
comparables aux terres en place à proximité de l’installation sauf si une étude adressée au préfet 
démontre que le bilan environnemental du décaissement total est plus défavorable. Dans ce cas ; le 
décaissement s’opère :  

• sur une profondeur minimale de 2 m dans les terrains à usage forestier au titre du document 
d’urbanisme opposable ; 

• sur une profondeur minimale de 1 m dans les autres cas. 

- La remise en état qui consiste à décaisser les aires de grutage et les chemins d’accès sur une profondeur 
de 40 cm et remplacer par des terres de caractéristiques comparables aux terres à proximité de 
l’installation, sauf souhait contraire du propriétaire de la parcelle.  

- Le démantèlement des installations de production d’électricité, du poste de livraison ainsi que les câbles 
dans un rayon de 10 mètres autour des aérogénérateurs et de poste de livraison. 

 

Concernant les éolienne E1, E2, E3, E4, E6, E7 et E9, le terrain étant à usage forestier, l’excavation des fondations 
sera faite sur une profondeur minimale de 2 m et la terre sera remplacée par de la terre de caractéristiques 
comparables aux terres placées à proximité de l’installation. 

 

Concernant les éoliennes E5, E8, E10 et E11, le terrain étant à usage agricole, l’excavation des fondations sera faite 
sur une profondeur minimale de 1 m et la terre sera remplacée par de la terre agricole de caractéristiques 
comparables aux terres en place à proximité de l’installation. 

 

Les maires des communes d’implantation, compétents en matière d’urbanisme, ainsi que les propriétaires fonciers 
des parcelles concernées ont été avisés de ces conditions de remise en état du site, conformément à l’article R. 
512-6-I-7° du Code de l’Environnement.  

 

Les avis des propriétaires sur les modalités de remise en état du site après démantèlement ont été envoyées en 
préfecture de Haute-Saône sous pli confidentiel conformément à la réglementation en vigueur. 

 

Pour les terrains dont la commune de : 

• Francourt est propriétaire, le conseil municipal a donné pouvoir à Mme Jeanne Marie BOINOT, conseillère 
municipale de Francourt, pour signer les documents nécessaires dans le cadre strict de la réalisation du 
parc éolien, ou des études à réaliser ; 

• Renaucourt est propriétaire, le conseil municipal a donné pouvoir à M. Alain NICOT, maire de Renaucourt, 
pour signer les documents nécessaires dans le cadre strict de la réalisation du parc éolien, ou des études 
à réaliser ; 

• Roche-et-Raucourt est propriétaire, le conseil municipal a donné pouvoir à Mme Angèle MERCIER, maire 
de Roche-et-Raucourt, pour signer les documents nécessaires dans le cadre strict de la réalisation du parc 
éolien, ou des études à réaliser ; 
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• Volon est propriétaire, le conseil municipal a donné pouvoir à M. Didier LAURENT, 1er adjoint de la 
commune, pour signer les documents nécessaires dans le cadre strict de la réalisation du parc éolien, ou 
des études à réaliser. 

 
La SAS Ferme Eolienne du Blessonnier respectera les conditions particulières de démantèlement et de remise en 
état du site présentes dans les conditions réglementaires en vigueur au moment du démantèlement dont il se 
doit d'être garant, notamment celles de l’arrêté précité. 

Notons par ailleurs que l’arrêté du 26 août 2011 modifié précise que « les déchets de démolition et de 
démantèlement sont réutilisés, recyclés, valorisés, ou à défaut éliminés dans les filières dûment autorisées à cet 
effet.  

Depuis le 1er juillet 202, au minimum, 35 % de la masse des rotors doivent être réutilisés ou recyclées et  

- au minimum 90 % de la masse totale des aérogénérateurs démantelés, fondations incluses doivent être 
réutilisés ou recyclés lorsque la totalité des fondations sont excavées,  

ou  

- 85 % lorsque l'excavation des fondations fait l'objet d'une dérogation prévue par le I [de l’article 29]. 

Les aérogénérateurs dont le dossier d'autorisation complet est déposé après les dates suivantes ainsi que les 
aérogénérateurs mis en service après cette même date dans le cadre d'une modification notable d'une installation 
existante, doivent avoir au minimum : 

- après le 1er janvier 2024, 95 % de leur masse totale, tout ou partie des fondations incluses, réutilisable ou 
recyclable ;  

- après le 1er janvier 2023, 45 % de la masse de leur rotor réutilisable ou recyclable ; 

- après le 1er janvier 2025, 55 % de la masse de leur rotor réutilisable ou recyclable » 

L’éolienne étant principalement composée d’acier et de cuivre, le recyclage sera techniquement simple et maîtrisé. 
Pour les pales et la nacelle, composées de fibre de verre et de résine (mêmes matériaux que dans l’industrie 
nautique), plusieurs techniques de recyclage existent déjà (pyrolyse permettant la valorisation énergétique et la 
récupération des fibres, réutilisation pour la réalisation de plastiques automobiles par exemple, utilisation en 
cimenterie, suivant la réglementation en vigueur). Le béton contenu dans la fondation, est réutilisé après 
concassage et criblage pour être transformé en granulats. Il peut ensuite servir à construire des routes, des 
parkings ou autres aménagements. 
 

4.1. NOMENCLATURE ICPE ET CONFORMITE DU PROJET 
 

5. Rubrique concernée par la nomenclature ICPE 
 

Un parc éolien est classé au titre de la loi relative aux installations classées pour la protection de l’environnement. 
Le décret n° 2011-984 du 23 août 2011 modifiant la nomenclature des installations classées inscrit les éoliennes 
terrestres au régime des installations classées pour la protection de l’environnement (ICPE) par la rubrique 
suivante : Rubrique n°2980 (Installation terrestre de production à partir de l’énergie mécanique du vent et 
regroupant un ou plusieurs aérogénérateurs). 

 

Rubrique Libellé de l’installation Classement Rayon d’affichage 

2980 Installation terrestre de production à partir de l’énergie 
mécanique du vent et regroupant un ou plusieurs 
aérogénérateurs : 

1. Comprenant au moins un aérogénérateur dont 
le mât a une hauteur supérieure ou égale à 50 m 
: autorisation 

A : Autorisation 6 km 

2. Comprenant uniquement des aérogénérateurs 
dont le mât a une hauteur inférieure à 50 m et 
au moins un aérogénérateur dont le mât a une 
hauteur maximale supérieure ou égale à 12 m et 
pour une puissance totale installée : 

a) supérieure ou égale à 20 MW  

A : Autorisation 6 km 

b) inférieure à 20 MW  D : Déclaration - 

Tableau 8 : Rubrique n°2980 des installations classées au titre des ICPE 

L’installation comprend 11 aérogénérateurs dont le mât a une hauteur de 166 mètres, supérieure à 50 mètres. 
Elle est donc soumise au régime d’autorisation. 

 

6. Communes du rayon d’affichage de l’enquête publique 
 

Le rayon d’affichage de l’enquête publique concernera l’ensemble des communes dont tout ou partie du territoire 

est situé à moins de 6 km des installations. Ici, 37 communes sont concernées :  

Tableau 9 - Liste des communes concernées par le rayon d'affichage des 6 km 

COMMUNES CODE INSEE 

ARGILLIÈRES 70027 

AUTET 70037 

BOURGUIGNON-LES-MOREY 70089 

BROTTE-LÈS-RAY 70099 

CHARMES-SAINT-VALBERT 70135 

CORNOT 70175 

DAMPIERRE-SUR-SALON 70198 

DELAIN 70201 

FARINCOURT 52195 

FERRIÈRES-LES-RAY 70231 

FLEUREY-LES-LAVONCOURT 70237 

FOUVENT-SAINT-ANDOCHE 70247 

FRANCOURT 70251 

GILLEY 52223 

LA ROCHE-MOREY 70373 

LARRET 70297 

LAVIGNEY 70298 

LAVONCOURT 70299 

MEMBREY 70340 

MOLAY 70350 

MONT-SAINT-LÉGER 70369 

RAY-SUR-SAÔNE 70438 

RECOLOGNE 70440 

RENAUCOURT 70442 

ROCHE-ET-RAUCOURT 70448 

SAVOYEUX 70481 

SEVEUX-MOTEY 70491 

THEULEY 70499 
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TINCEY-ET-PONTREBEAU 70502 

VAITE 70511 

VALLEROY 52503 

VANNE 70520 

VAUCONCOURT-NERVEZAIN 70525 

VELLEXON-QUEUTREY-ET-
VAUDEY 

70539 

VILLERS-VAUDEY 70568 

VOLON 70574 

VONCOURT 52546 
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7. Conformité du projet à l’arrêté du 26 août 2011 
 

Le tableau ci-dessous présente la conformité du projet de la Ferme Eolienne du Blessonnier aux prescriptions de 
l’arrêté du 26 août 2011 relatif aux installations de productions d’électricité utilisant l’énergie mécanique du vent 
au sein de l’installation soumise à autorisation au titre de la rubrique 2980 de la législation des ICPE. 

 

Section Article Conformité Résumé de la conformité 

2
. I

m
p

la
n

ta
ti

o
n

 

3 Conforme Les aérogénérateurs respectent les distances minimales d’implantation vis-à-vis de l’habitat et des 
installations nucléaires (voir détail au § 3.3). 

4 Conforme Les aérogénérateurs respectent les distances minimales d’implantation vis-à-vis des radars 

5 Conforme Les aérogénérateurs sont à plus de 250 mètres de tout bâtiment à usage de bureaux. 

6 Conforme Les habitations ne sont pas exposées à un champ magnétique émanant des aérogénérateurs 
supérieur à 100 microteslas à 50-60 Hz. 

3
. D

is
p

o
si

ti
o

n
s 

co
n

st
ru

ct
iv

es
 

7 Conforme Le site dispose d’un accès carrossable et entretenu. 

8 Conforme Les aérogénérateurs sont conformes aux dispositions de la norme NF EN 61 400-1 ou IEC 61 400-1. 

9 Conforme Les aérogénérateurs respectent les dispositions de la norme IEC 61 400-24. 

10 Conforme Les installations électriques intérieures respectent les dispositions de la directive du 17 mai 2006 
et les installations électriques extérieures sont conformes aux normes NFC 15-100, NFC 13-100 et 
NFC 13-200. 

11 Conforme Le balisage de l’installation respecte les prescriptions de la DGAC et de la Défense. 

 12 Conforme Un suivi de la mortalité de l’avifaune et des chiroptères est prévu. 

13 Conforme Les accès à l’intérieur des aérogénérateurs et du poste de livraison sont fermés à clé. 

14 Conforme Les prescriptions à observer par les tiers, notamment concernant les mesures de sécurité, sont 
affichées sur site. 

15 Conforme L’exploitant procédera aux essais d’arrêt avant mise en service des aérogénérateurs et vérifiera 
périodiquement les équipements de mise à l’arrêt. 

16 Conforme L’intérieur des aérogénérateurs est maintenu propre et il n’y a pas d’entreposage de produits 
combustibles ou inflammables. 

17 Conforme Le personnel est formé pour travailler au sein des installations éoliennes. 

18 Conforme L’exploitant procèdera aux contrôles des aérogénérateurs dans les délais imposés. 

19 Conforme L’exploitant tiendra à jour le manuel d’entretien et le registre de l’installation. 

20 Conforme Les déchets produits seront éliminés dans des conditions propres à garantir les intérêts 
mentionnées à l’article L.511-1 du Code de l’environnement. 

21 Conforme Les déchets produits seront récupérés et valorisés autant que possible ou éliminés. 

 22 Conforme Les consignes de sécurité établies sont appliquées par l’exploitant et la société de maintenance. 

23 Conforme Les aérogénérateurs sont dotés d’un système de détection permettant d’alerter en cas d’incendie 
ou d’entrée en survitesse de l’aérogénérateur. 

24 Conforme Les aérogénérateurs sont équipés d’un système de lutte contre les incendies conformes aux 
normes en vigueur. 

25 Conforme Les aérogénérateurs sont équipés d’un système de détection de formation de glace. 

 26 Conforme Les aérogénérateurs sont conformes à la réglementation acoustique en vigueur. 

27 Conforme Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier sont conformes 
aux dispositions en vigueur de limitation de leurs émissions sonores. 

28 Conforme Les mesures de vérification du respect des dispositions prises sont effectuées selon les dispositions 
de la norme en vigueur. 

 

Le projet est donc en conformité avec l’ensemble des articles de l’arrêté du 26 août 2011. 

 

7.1. CARTES ET PLANS DE SITUATION  
 

Les plans réglementaires sont les suivants : 

o Plan de situation : extrait de la carte IGN au 1/25000ème indiquant l’emplacement du site et des installations 
projetées ; 

o Plans des abords de l’installation au 1/2500ème portant mention des affectations des terrains et bâtiments 
des points d’eau, canaux et cours d’eau dans un rayon de 600 m autour des installations projetées (mesuré 
à partir du mât et du poste de livraison); 

o Pour chaque éolienne : un plan au 1/500ème sur fond cadastral mentionnant dans un rayon de 35 m mesuré 
à partir des installations : 

o L’affectation des constructions et terrains avoisinants ; 

o Les infrastructures et équipements permanents ; 

o Les voies d’accès ; 

o Les installations classées répertoriées ; 

o Le tracé des réseaux.  

 

Ils sont fournis en Pièce 6 du dossier de demande d’autorisation environnementale. 
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7.2. REDACTEURS DU DOSSIER 
 

 

 

REDACTION REDACTEUR SPECIALITE SOCIETE 

Conception du projet 

Description de la demande 

Pièces de la demande d’autorisation 
de défrichement 

Note de présentation non technique 
du projet 

Simon GRAFF 

Ianis KEROMEN 
Responsable de projets 

ABO Energy 

Agence de Lyon 

Etude d’impact sur l’environnement 

Etude de dangers 

Plans réglementaires 

Paul WAGNER 

Cécile DESFORETS 

Ingénieur Environnement 

Chargé d’études  

Eco Stratégie 

Agence de Saint-Etienne 

Photomontages Benoit COSTES 
Concepteur / dessinateur / 
photomonteur 

DAO & Co 

Agence de Toulouse 

Etude paysagère Viola THOMASSEN Paysagiste 
Agence Viola Thomassen 
paysagistes 

Etude acoustique Guillaume FILIPPI Ingénieur acousticien Echo Acoustique 

Etude écologique (faune, flore, 
milieux naturels, zones humides) 

Amandine LESTRADE Chef de projet écologue 
Envol’Environnement 

Agence de Dijon 

Etude hydrogéologique Paul ROYAL Hydrogéologue 
2G génie géologique 

Agence de Saint-Etienne 

Etude paysagère complémentaire Mathieu Noël Chargé d’études paysagères Bocage Paysage 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

7.3. LES ETAPES CLEFS DU PROJET 
 

Le tableau suivant récapitule les étapes clés du projet : 

 

Date Résumé  

Fin 2014 Etude cartographique en zone favorable au SRE, premier contact avec les élus, consultation 
des administrations 

2015 Suite des contacts avec les élus, démarches foncières 

Début 2016 Lancement des études techniques, premier contact avec la Préfecture de Haute-Saône 

Mars 2016 Envoi d’un premier bulletin d’information aux habitants des communes du projet informant 
de la démarche d’études en cours et de l’installation prochaine d’un mât de mesure du vent. 

Fin mars 2016 Installation d’un mât de mesure de 120 m sur Francourt accompagné d’un panneau informatif 

Avril 2016 Permanences publiques d’information en mairies 

Début 2017 Finalisation de la rédaction des états initiaux. Analyse des variantes d’implantation et 
rencontre de la Communauté de Communes des 4 Rivières 

Eté 2017 Rencontre de l’unité territoriale du Conseil Départemental de Gray 

Automne 
2017 

Choix du modèle d’éolienne et de l’implantation finale. 7 éoliennes sur les 11 prévues seront 
installées sur des parcelles communales. Début de rédaction de l’étude d’impact. 

Janvier 2018 Réunion de cadrage à la Préfecture avec les services de l’Etat. Présentation des différents 
scénarios d’implantation étudié et du parti d’implantation retenu. 

Janvier 2018 Présentation du projet final aux mairies concernées 

Fin février Mise en ligne d’une page internet dédiée au projet. Elle relaie les actualités du projet, présente 
la démarche dans son ensemble et permet à chacun de prendre contact avec le responsable 
de projet pour poser ses questions. 

Mars 2018 Mise à disposition d’un cahier de liaison dans chacune des 4 mairies du projet 

Avril 2018 Dépôt d’une demande d’autorisation environnementale auprès des services de l’Etat 

Septembre 
2019 

Rejet de la demande d’autorisation environnementale 

Juillet 2023 Annulation du rejet de la demande d’autorisation environnementale 

Juillet 2024 Réception de l’avis de la Mission Régionale de l’Autorité environnementale (MRAe) 

Printemps 
2025 

Envoi des précisions à l’avis de la MRAe et constitution du dossier pour la phase d’enquête 
publique 
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ANNEXE 2 : BILANS SOMMAIRES ET COMPTES DE RESULTAT 
 En K€   

 

 
Bilan ABO Energy Groupe 2021 2022 2023 

A
C

TI
F 

IM
M

O
 

A.Actif immobilisé 14 451 13 643 13 961 

1.Immobilisations incorporelles 1 474 1 574 1 125 

2.Immobilisations corporelles 7 234 9 043 10 071 

3.Immobilisations financières 5 743 3 026 2 765 

A
C

TI
F 

C
IR

C
U

LA
N

T 

B.Actif circulant 279 044 432 992 475 465 

I. Stock 133 019 124 152 208 109 

produits et services en cours 163 879 229 102 313 533 

produits finis 2 512 3 397 4 424 

acomptes versés 11 827 17 212 40 280 

acomptes reçus -45 199 -125 560 -150 128 

II Créances 115 869 212 990 220 674 

Clients 10 860 26 502 47 177 

Autres actifs 105 009 186 488 173 497 

III Titres 11 684 8 775 9 512 

IV Caisse, avoirs auprès de la banque 18 472 87 075 37 170 

C Comptes de régularisation 699 1 176 1 995 

D Impôts différés actifs 2 866 3 453 2 524 

 
Total actif 297 060 451 264 493 945 

C
A

P
IT

A
U

X
 P

R
O

P
R

ES
 

A Capitaux propres 149 865 170 058 192 772 

I Capital souscrit 9 221 9 221 9 221 

II Réserve 45 490 45 490 45 490 

III Réserves de bénéfices 81 526 90 811 110 639 

IV Ecart des fonds propres dû à la conversion des devises -217 -90 149000 

V Compte de report à nouveau       

VI Bénéfice de l'exercice 13 804 24 590 27 252 

VII Parts d'autres associés 41 36 21 

  B. Instruments de financement hybrides (Mezzanines) 13 669 13 412 13 680 

  C. Provisions 21 355 36 695 44 090 

D
ET

TE
S 

D. Dettes 112 171 229 705 241 869 

Dettes envers des établissements de crédit 45 609 137 944 157 443 

Emprunts obligataires 40 338 42 636 42 636 

acomptes reçus       

Fournisseurs 14 034 19 081 18 454 

Dettes envers des entreprises liées 2 949 4 682 5 041 

Autres dettes 9 241 25 362 18 295 

  E. Comptes de régularisation 1 1 394 1 191 

 
Total Passif 297 060 451 264 343 

 Tableau 10 : Bilan d’ABO Energy Groupe (2020 à 2022) 
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En K€   
 

Compte de résultat ABO Energy Groupe 2021 2022 2023 

Produits d'exploitation 192 596 313 203 406 767 

Charges de matériel 78 280 148 807 210 278 

Charges de personnel 63 397 77 730 98 187 

Autres charges d'exploitation 20 440 29 694 38 965 

EBITDA 30 479 56 972 59 337 

Revenus financiers 951 3 587 7 704 

Charges d'intérêts 2 182 5 613 7 262 

Amort. sur éléments de l'actif immobilisé et immobilisations corporelles 
ainsi que sur frais d'établissement 

1 929 3 002 4 312 

Amort. sur éléments de l'actif circulant dans la mesure où ils sont 
supérieurs aux amort. normaux au sein de la sté 

6 102 10 846 12 389 

Dépréciation des éléments financiers 255 2 861 1 307 

EBT 20 962 38 237 41 771 

Impôts 7 152 13 662 14 548 

Résultat 13 804 24 590 27 252 

   

 Tableau 11 : Comptes consolidés d’ABO Energy Groupe (2021 à 2023) 
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ANNEXE 3 : BILANS SOMMAIRES ET COMPTES DE RESULTAT DE CEZ DE 2020 

A 2023 
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ANNEXE 4 : ACCORD DE PRINCIPE POUR LA SIGNATURE D’UN CONTRAT DE 

MAINTENANCE AVEC VESTAS 
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ANNEXE 5 : REFERENCES DES PARCS ABO ENERGY 
Ressource Pays Région Constructeur Modèle 

Capacité 

(MW) 
Année 

Treis-Karden Allemagne Rhénanie-Palatinat Vestas V150 8,4 2022 

Rommerskirchen Allemagne 
Rhénanie-du-Nord-

Westphalie 
Vestas V126 3,45 2022 

Gielert Allemagne Rhénanie-Palatinat Nordex N149 11,4 2022 

Hainstadt-Buchen Allemagne Bade-Wurtemberg Vestas V126 13,8 2022 

Donaboròw Pologne Wielkopolska Siemens Gamesa SG114 19,8 2022 

Kokkoneva Finlande Ostrobotnie du Nord Nordex N149 43,2 2022 

Wahlheim Allemagne Rhénanie-Palatinat Nordex Acciona N149 4,5 2022 

Clogheravaddy II Irlande Donegal Vestas V105 10,8 2022 

Cuevas de Velasco Espagne Castilla-La Mancha General Electric GE158 104,5 2022 

Dreieck Spreeau Allemagne Brandenburg Vestas V150 33,6 2021 

Sievi Finlande North Ostrobothnia Vestas V150 30 2021 

Pihtipudas Finlande Central Finland Vestas V150 30 2021 

Lion-en-Beauce France Loiret Siemens Gamesa G114 7,88 2021 

Nord-Sarthe II France Pays-de-la-Loire Nordex N131 9 2021 

Görzig-Ost Allemagne Brandenburg Nordex N149 13,5 2021 

Välikangas Finlande North Ostrobothnia Vestas V150 103,2 2021 

Einöllen Allemagne Rhineland-Palatinate 
GE Energy 

Energy 

GE 5.3-

158 
15,9 2021 

Mörsfeld Allemagne Rhineland-Palatinate Nordex N117 7,2 2021 

Gurunhuel France Côtes d’Armor Nordex N117 6 2021 

St. Hilaire-du-Maine France Mayenne Nordex N117 11,4 2021 

Villegats France Charente Nordex N117 9,6 2021 

La Plaine France Nouvelle-Aquitaine Vestas V110 6 2020 

Wadern-Wenzelstein Allemagne Sarre Nordex N131 9,9 2020 

Adorf Allemagne Hesse Nordex N131 6,6 2019 

Bad Arolsen Allemagne Hesse Vestas V126 6,9 2019 

Clogheravaddy Irlande Donegal Vestas V105 10,8 2019 

Champs des Moulins / La 

Morlière / Traversay 

(Chaunay) 

France Nouvelle-Aquitaine Vestas V100 18 2019 

Arzfeld Ost Allemagne Rhineland-Palatinate Vestas V136 21,6 2019 

Imsweiler Allemagne Rhineland-Palatinate Nordex N117 9 2019 

Forst Briesnig Allemagne Brandenbourg Senvion 3.2M-122 16 2018 

Wennerstorf II Allemagne Basse-Saxe Nordex N149 9 2018 

Nord-Sarthe France Pays-de-la-Loire Siemens Gamesa G97 10 2018 

Cappawhite B Irlande Tipperary Vestas V105 14,4 2018 

Horbach Allemagne Rhineland-Palatinate Vestas V126 9,9 2018 

Arzfeld West Allemagne Rhineland-Palatinate Vestas V136 10,8 2018 

Muntila Finlande Varsinais-Suomi Nordex N131 9 2017 

Grebenau Allemagne Hesse Nordex N131 13,2 2017 

Kirchheim Allemagne Hesse Nordex N131 9,9 2017 

Ratiperä Finlande Satakunta Nordex N131 27 2017 

Haapajärvi II Finlande Ostrobotnie du Nord Vestas V126 23,1 2017 

Berger Wacken Allemagne Rhineland-Palatinate Nordex N117 4,8 2017 

Breit Allemagne Rhineland-Palatinate Vestas V112 13,2 2017 

Ahorn-Buch Allemagne Bade-Wurtemberg GE vent Energy 
GE 

2.75-120 
11 2017 

Kloppberg II Allemagne Rhineland-Palatinate Vestas V117 6,9 2017 

Neuss II Allemagne 
Rhénanie-du-Nord- 

Westphalie 
Senvion MM100 2 2017 

Nonnenholz Allemagne Bade-Wurtemberg GE vent Energy 
GE 

2.75-120 
11 2017 

Merschbach Allemagne Rhénanie-Palatinat Vestas V126 6,6 2017 

Avessac France Pays-de-la-Loire Gamesa G114 10 2017 

Ahorn-Schillingstadt II Allemagne Bade-Wurtemberg GE vent Energy 
GE 

2.75-120 
2,75 2017 

Ahorn-Schillingstadt II Allemagne Bade-Wurtemberg Nordex N131 3,3 2017 

Röslau Allemagne Bavière GE vent Energy 
GE 

2.75-120 
8,25 2017 

Eiterfeld-Buchenau Allemagne Hesse Vestas V126 17,25 2016 

Silovuori Finlande Ostrobotnie du Nord Vestas V126 26,4 2016 

Hirschlanden Allemagne Bade-Wurtemberg GE vent Energy 
GE 

2.75-120 
5,5 2016 

Hofbieber-Traisbach Allemagne Hesse Nordex N117 7,2 2016 

Ahorn-Schillingstadt Allemagne Bade-Wurtemberg GE vent Energy 
GE 

2.75-120 
11,12 2016 

Horath Allemagne Rhénanie-Palatinat Vestas V112 29,7 2016 

Uckley-Nord Allemagne Brandenbourg Nordex N131 33 2016 

Schwarzbruch Allemagne Sarre Vestas V126 6,6 2016 

Lahr Allemagne Rhénanie-Palatinat Nordex N131 3 2016 

Brion-Mignaudières France Nouvelle-Aquitaine Vestas V90 12 2016 

Confolentais France Nouvelle-Aquitaine Vestas V110 12 2015 

Zilshausen Allemagne Rhénanie-Palatinat Nordex N117 7,2 2015 

Mörsdorf Süd Allemagne Rhénanie-Palatinat Nordex N117 7,2 2015 

Kirchhain II Allemagne Hesse Nordex N117 7,2 2015 

Himmelwald Allemagne Sarre GE vent Energy 
GE 

2.75-120 
13,75 2015 

Haapajärvi Finlande Ostrobotnie du Nord Vestas V126 6,6 2015 

Jungenwald Allemagne Sarre GE vent Energy 
GE 

2.75-120 
5,5 2015 

Framersheim III Allemagne Rhénanie-Palatinat Senvion 3.4M 13,6 2015 

Dinkelsbühl-

Wilburgstetten 
Allemagne Bavière Vestas V126 13,2 2015 

Gollmitz Allemagne Brandenbourg Senvion 3.2M 6,4 2015 

Saint Nicolas-des-Biefs France 
Auvergne-Rhône-

Alpes 
Vestas V90 14 2015 

Couffé France Pays-de-la-Loire Vestas V90 10 2014 

Mörsdorf Nord Allemagne Rhénanie-Palatinat Nordex N117 19,2 2014 

Schnorbach Allemagne Rhénanie-Palatinat Senvion 3.2M114 6,4 2014 

Berngerode Allemagne Hesse GE vent Energy 
GE 

2.75-120 
30 2014 

Dittelsheim-Heßloch II Allemagne Rhénanie-Palatinat Senvion 3.4M104 10,2 2014 

Weilrod Allemagne Hesse Nordex N117 16,8 2014 

Bad Hersfeld Allemagne Hesse GE vent Energy 
GE 

2.75-120 
15 2014 

Wächtersbach-Neudorf Allemagne Hesse GE vent Energy 
GE 

2.75-120 
7,5 2014 

Laubach IV Allemagne Rhénanie-Palatinat Vestas V90 2 2014 

Laubach-Pleizenhausen Allemagne Rhénanie-Palatinat Nordex N117 4,8 2014 

Laubach-Pleizenhausen Allemagne Rhénanie-Palatinat Senvion 3.2M114 3,2 2014 

Brünnstadt Allemagne Bavière Senvion 3.2M114 9,6 2014 

Kirchhain Allemagne Hesse Nordex N117 12 2013 

Moquepanier France Nouvelle-Aquitaine Vestas V90 16 2013 
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Clamecy France 
Bourgogne Franche 

Comté 
REpower MM92 12,3 2013 

Escamps France 
Bourgogne Franche 

Comté 
REpower MM92 4,1 2013 

Migé France 
Bourgogne Franche 

Comté 
REpower MM92 10,25 2013 

Linden Allemagne Rhénanie-Palatinat Nordex N117 4,8 2013 

Schwanfeld Allemagne Bavière Nordex N117 12 2013 

Uettingen Allemagne Bavière Nordex N117 7,2 2013 

Wahlbach Allemagne Rhénanie-Palatinat REpower 3.2M 9,6 2013 

Alsheim Allemagne Rhénanie-Palatinat Enercon E82 6,9 2013 

Framersheim Allemagne Rhénanie-Palatinat REpower 3.4M 6,8 2013 

Nozay France Pays-de-la-Loire Vestas V90 16 2013 

Gibbet Hill Irlande County Wexford Nordex N90 15 2013 

Niederhambach Allemagne Rhénanie-Palatinat REpower 3.4M 17 2013 

Dittelsheim-Heßloch Allemagne Rhénanie-Palatinat Enercon E82 9,2 2013 

Glenough Irlande County Tipperary Nordex N90 2,5 2012 

Hohenahr Allemagne Hesse Nordex N117 16,8 2012 

Remlingen Allemagne Bavière Nordex N117 14,4 2012 

Rayerschied Allemagne Rhénanie-Palatinat REpower 3.4M 17 2012 

Niederlehme Allemagne Brandenbourg Vestas V90 4 2012 

Dorn-Dürkheim Allemagne Rhénanie-Palatinat Enercon E82 E2 16,1 2012 

Souilly Côte du Gibet France Grand Est Vestas V90 10 2012 

Souilly La Gargasse France Grand Est Vestas V90 8 2012 

Sliven Bulgarie Balkangebirge Vestas V90 4 2012 

Heidenburg II Allemagne Rhénanie-Palatinat Enercon E82 E2 2,3 2012 

Helmstadt Allemagne Bavière Nordex N100 12,5 2012 

Assac France Occitanie REpower MM 92 20 2011 

Siegbach Allemagne Hesse Nordex N100 7,5 2011 

Klosterkumbd Allemagne Rhénanie-Palatinat REpower 3.4M 20,4 2011 

Flechtdorf IV Allemagne Hesse REpower MM 92 2 2011 

Lairg Royaume Uni Schottland, Highlands Nordex N80 7,5 2011 

Glenough Irlande County Tipperary Nordex N80 10 2011 

Glenough Irlande County Tipperary Nordex N90 22,5 2011 

Heidenburg Allemagne Rhénanie-Palatinat Enercon E82 4,6 2011 

Friedberg Allemagne Hesse Vestas V90 6 2011 

Neuss Allemagne 
Rhénanie-du-Nord- 

Westphalie 
Vestas V90 2 2011 

Laubach Allemagne Rhénanie-Palatinat REpower MM92 2 2010 

Haupersweiler Allemagne Sarre Nordex N90 15 2010 

Schöneseiffen Allemagne 
Rhénanie-du-Nord- 

Westphalie 
Enercon E82 2,3 2010 

Flechtdorf III Allemagne Hesse REpower MM92 2 2010 

Saulgond-Lesterps France Nouvelle-Aquitaine Vestas V90 14 2010 

Gortahile Irlande County Laois Nordex N90 20 2010 

Schwarzerden Allemagne Sarre Nordex N90 5 2010 

Berschweiler Allemagne Rhénanie-Palatinat Nordex N100 2,5 2010 

Berviller France Grand Est REpower MM92 10 2009 

Cuq France Occitanie Vestas V90 12 2009 

Düngenheim Allemagne Rhénanie-Palatinat Vestas V90 4 2009 

Repperndorf Allemagne Bavière Vestas V90 6 2009 

Conteville France Normandie Enercon E70 E4 4 2008 

Roudouallec France Bretagne Enercon E53 5,6 2008 

Villemur France Nouvelle-Aquitaine Nordex N90 2,3 2008 

Xambes France Nouvelle-Aquitaine Nordex N90 11,5 2008 

Jaladeaux France Nouvelle-Aquitaine Nordex N90 9,2 2008 

Combusins France Nouvelle-Aquitaine Nordex N90 11,5 2008 

Broich Allemagne 
Rhénanie-du-Nord- 

Westphalie 
Enercon E53 2,4 2007 

Nottuln Allemagne 
Rhénanie-du-Nord- 

Westphalie 
Nordex S77 6 2007 

Schackstedt Allemagne Saxe-Anhalt Vestas V90 2 2007 

Derval/Lusanger France Pays-de-la-Loire REpower MM82 16 2007 

Weeze-Wemb Allemagne 
Rhénanie-du-Nord- 

Westphalie 
Nordex S77 6 2007 

Asendorfer Kippe Allemagne Saxe-Anhalt Vestas V90 20 2007 

Menil la Horgne France Grand Est REpower MD77 10,5 2007 

Diemelsee Allemagne Hesse Nordex S77 1,5 2006 

Diemelsee Allemagne Hesse Vestas V82 1,5 2006 

Meligny le Grand France Grand Est REpower MM82 8 2006 

Fohren-Linden/ 

Eckersweiler 
Allemagne Rhénanie-Palatinat Nordex N90 11,5 2006 

Flechtdorf II Allemagne Hesse Nordex S77 1,5 2006 

Losheim (Eifel) Allemagne 
Rhénanie-du-Nord- 

Westphalie 
Nordex S70 9 2006 

Bedburg Allemagne 
Rhénanie-du-Nord- 

Westphalie 
Vestas V80 24 2006 

Undenheim Allemagne Rhénanie-Palatinat GE vent Energy GE 1.5sl 3 2005 

Korschenbroich Allemagne 
Rhénanie-du-Nord- 

Westphalie 
Nordex S77 7,5 2005 

Talling Allemagne Rhénanie-Palatinat Nordex N90 4,6 2005 

Téterchen France Grand Est REpower MD77 9 2004 

Marpingen Allemagne Sarre GE vent Energy GE 1.5sl 4,5 2004 

Losheim Allemagne Sarre GE vent Energy GE 1.5sl 4,5 2004 

Kevelaer Allemagne 
Rhénanie-du-Nord- 

Westphalie 
Nordex S77 1,5 2004 

Helmscheid Allemagne Hesse Micon NM 60 2 2004 

Helmscheid Allemagne Hesse Südvent S77 1,5 2004 

Flechtdorf Allemagne Hesse Südvent S77 6 2004 

Rohrhardsberg Allemagne Bade-Wurtemberg Enercon E66/18.70 1,8 2003 

Rosskopf Allemagne Bade-Wurtemberg Enercon E66/18.70 7,2 2003 

Wennerstorf Allemagne Basse-Saxe AN Bonus 
1,3 

MW/62 
5,2 2003 

Holzschlägermatte Allemagne Bade-Wurtemberg Enercon E66/18.70 3,6 2003 

Gembeck II Allemagne Hesse REpower MM77 6 2003 

Gembeck I Allemagne Hesse REpower MM77 6 2003 

Krähenberg Allemagne Rhénanie-Palatinat Devent D6 6,25 2003 

Berglicht Allemagne Rhénanie-Palatinat Südvent S77 13,5 2002 

Vettweiß/ Nörvenich Allemagne 
Rhénanie-du-Nord- 

Westphalie 
GE vent Energy GE 1,5s 9 2002 

Vettweiß/ Nörvenich Allemagne 
Rhénanie-du-Nord- 

Westphalie 
Fuhrländer MD 70 1,5 2002 

Rülfenrod Allemagne Hesse Enron 1.5sl 7,5 2002 

Adorf Allemagne Hesse Devent D6 4 2002 

Schleiden Allemagne 
Rhénanie-du-Nord- 

Westphalie 
Tacke TW 1,5s 25,5 2002 

Schelder Wald Allemagne Hesse Enron 1.5sl 4,5 2001 

Kippenheim Allemagne Bade-Wurtemberg Südvent S77 1,5 2001 
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Freiamt Allemagne Bade-Wurtemberg Enercon E66 5,4 2001 

Burg-Gemünden Allemagne Hesse Nordex N62 3,9 2001 

Raibach Allemagne Hesse Fuhrländer FL 1000 2 2001 

Mahlberg Allemagne Bade-Wurtemberg Nordex N80 5 2000 

Ettenheim Allemagne Bade-Wurtemberg Nordex N62 3,9 2000 

Frankenberg Allemagne Hesse Nordex N43 1,2 1999 

Kloppberg Allemagne Rhénanie-Palatinat Nordex N43 8,4 1998 

Framersheim Allemagne Rhénanie-Palatinat Nordex N54 3 1998 

Vadenrod Allemagne Hesse Enercon E40 1,5 1997 

Niederlistingen/ Ersen Allemagne Hesse Micon M 1800 1,8 1996 

Total         2022,45   
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ANNEXE 6 : ATTESTATIONS DE SAARLB ET DE CITIBANK EUROPE 
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ANNEXE 7 :  LETTRES D’ENGAGEMENT CEZ A.S ET CEZ FRANCE 
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ANNEXE 8 : AVIS CONSULTATIF DES SERVICES DE L’ETAT (DEFENSE, DGAC, 
METEO FRANCE) 
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ANNEXE 9 : NOTATIONS MOODYS ET S&P 
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